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dépassé les règlements en billets de banque. Aussi, il lui demande
si la modernisation du service public de la poste et le développe-
ment de sa capacité concurrentielle face aux réseaux bancaires ne
devraient pas conduire à modifier une réglementation manifeste-
ment dépassée.

Réponse. - Il est précisé à l'hororable parlementaire que la
poste a adhéré au groupement carte bleue dans le mémo cadre
que les réseaux bancaires, c'est-à-dire en qualité d'établissement
financier et non de commerçant ou de prestataire de services.
L'acceptation par la poste, dans un souci commercial, des cartes
de paiement en règlement des prestations postales n'a pas jus-
qu'alors paru adapté compte tenu du faible montant de la plu-
part des opérations réalisées par les usagers . Cependant, afin
d'essayer de satisfaire au mieux les demandes de la clientèle, une
étude est actuellement menée sur les divers aspects du paiement
par carte bleue dans les bureaux de poste . Cette étude devrait
conduire à une expérience de paiement par cartes bancaires dans
quelques établissements postaux . En ce qui concerne le règlement
par chèque bancaire de toute opération postale, celui-ci est en
principe autorisé mais les conditions d'acceptation varient selon
la nature et le montant de l'opération réalisée. Dans le cas
d'émission de mandat sur présentation d'un chèque bancaire, le
paiement du titre au bénéficiaire intervient dans un délai relative-
ment court, deux à trois jours, inférieur au délai d'encaissement
du chèque par le service postal . Aussi, pour limiter le nombre
des incidents de paiement et réduire les préjudices éventuels
subis par l'administration, la certification des chèques bancaires,
garantissant une provision suffisante au compte, est obligatoire
pour l'émission de mandats. Toutefois, des assouplissements à
cette règle sont prévus. Ainsi, les receveurs peuvent, sous leur
responsabilité personnelle, dispenser de la certification ceux de
leur clients dont ils estiment qu'ils présentent des garanties suffi-
santes ou qui sont notoirement connus.

Téléphone (annuaires : Paris)

31690. - 19 octobre 1987 . - M . Georges Munia appelle l'at-
tention de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'in-
drlrie, des P. et T. et du barème, chargé dis P. et T., sur
le service de l'annuaire électronique sur minitel mis gratuitement
à la disposition du public soit dans les bureaux de poste, soit
dans les agences commerciales des télécommunications. Actuelle-
ment, et à sa connaissance, les habitants des I", 2•, 3', 4•, 5•, 8',
14•, 15' et 16' arrondissements de Paris peuvent bénéficier de
cette consultation à raison d'un minitel par arrondissement . Il lui
demande : 1• s'il est dans son intention de généraliser l'opération
à l 'ensemble de la capitale ; 2• quels sont les critères d 'implanta-
tion que ses services ont avenus ; 3• si, compte tenu de la super-
ficie du 16. arrondissement et de l'importance de sa population,
il envisage d'y multiplier l'installation de ces minitels.

Réponse. - L'accès à l'annuaire électronique à partir d'un
minitel installé dans un bureau de poste est, comme l'indique
l'honorable parlementaire, actuellement limité dans Paris à
quelques établissements . Cependant, cette situation doit très pro-
chainement évoluer car il est prévu d'équiper progressivement les
164 bureaux de poste de la capitale de minitels accessibles au
public, à raison de deux appareils per établissement. Les der-
nières installations doivent en pnnape Intervenir dès le début
de 1988. L'accès à l'annuaire électronique constituera
une facilité suppitaire offerte i la clientèle parisienne qui
dispose dé j à, outre la consultation traditionnelle de l'annuaire
papier, de l'accès gratuit au 12 à partir des postes publics.

Postes et réàtconirnunications (bureaux de poste)

32116. - 2 novembre 1987. - M. Michel Harem attire l'at-
tention de M. k odelette dMMgné auprès du ministre de l'in-
amble, des P. et T. et lu tourisme, chargé da P. et T., sur
les restrictions des effectifs dans la fonction publique. Certains
organismes représentatifs lui ont indiqué que ces restrictions
devraient entraîner une suppression d'environ 4 500 emplois dans
les P. et T. Ils s'inquiètent particulièrement sur les conséquences
que risquerait de créer une telle restriction dans le milieu rural,
par la fermeture des bureaux de poste, faute de rentabilité . Il lui
demande donc son avis sur ce sujet, et si ces mesures ne risquent
pas d'entralner certaines répercussions quant à la distribution du
courrier d'une part, ainsi qu'à une éventuelle absence de ces ser-
vices administratifs dans le monde rural d'autre part.

Rase En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernant l'avenir de la poste en milieu
rural, il parait utile de dresser tout d'abord un rapide tableau de
l'infrastructure existante . Les habitants des zones rurales sont
desservis par un réseau d'accueil comprenant plus de

13 000 bureaux et un réseau de contact représenté par plus de
37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'ensemble des com-
munes. Du fait des mouvements migratoires et de l'introduction
d'organisations nouvelles, une disparité de plus en plus pro-
noncée est apparue dans de nombreuses communes entre les

Cr
ntialités des bureaux existants et leur niveau réel d'activité.

Suun plan général, le maintien de la présence postale en zone
rurale demeure l'un des objectifs prioritaires de la poste, mais,
dans un souci de saine gestion budgétaire des moyens mis à sa
disposition, elle est conduite à ajuster la forme que revêt cette
présence à l'évolution du trafic postal et financier. A cet égard, il
faut noter que les services financiers postaux représentent 70 à
8C p . 100 de l'activité des bureaux de poste ruraux . C'est pour-
quoi une action d'information sur l'importance de ces services est
actuellement menée auprès des élus et des autorith concernées.
Lorsque les chefs de services départementaux procèdent à la fer-
meture d'un bureau dont l'activité est très réduite, d'autres modes
de présence postale sont mis en place : il peut s'agir d'une
agence postale ou du préposé qui par le système des s commis-
sions » dessert les habitants à domicile . Par ailleurs, les moyens
en personnel qui peuvent étre dégagés par une fermeture sont
utilisés dans le département lui-même pour y ouvrir de nouveaux
bureaux, là où c'est nécessaire et notamment dans des communes
suburbaines dépourvues de tout établissement . Une action de
concertation est en cours avec l'association des maires de France,
afin de trouver des solutions aux problèmes posés par les petits
bureaux de poste à faible trafic en essayant notamment dee les .
réactiver.

RAPATRIES ET REFORME ADMINISTRATIVE

Administration (services extérieurs)

33889. - 7 décembre 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l ' at-
tention de M. k ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur l'ap-

liation du décret interministériel du 28 juin 1984 qui a défini
tes commissions départementales qui devaient être maintenues
pour l'ensemble des ministères . 11 lui demande si une actualisa-
tion de cette liste est prévue afin de simplifier les formalités
administratives.

Réponse. - Les commissions consultatives départementales ou
régionales ont pour objet d'associer, dans les domaines les plus
importants de la vie économique et sociale, les élus et les parte-
naires sociaux à l'action de l'administration . Elles sont à ce titre
un instrument de la démocratie. Néanmoins, aussi bien leur
nombre que leurs effectifs se sont souvent avérés excessifs, tandis
que leur mode de fonctionnement ne s'est pas toujours révélé
satisfaisant. Un effort de remise en ordre a d'ores et déjà été
entrepris : les décrets n« 82-389 et 82-390 du 10 mai 1932, 83-695
du 28 juillet 1984 et 86.612 du 16 juillet 1984 ont supprimé ou
regroupé un nombre important de commissions et prévu que
toute commission nouvelle ne pourrait désormais être créée que
par décret pris aprè avis du comité interministériel de l'adminis-
tration terntoriale (Ciater) . Ainsi, sur 365 commissions départe-
mentales et régionales recensées en 1982, seules 120 subsistent
aujourd'hui . Le Gouvernement s'attache à poursuivre et accen-
tuer l'effort engagé, en le portant notamment sur un resserrement
des effectifs des commissions . Il est prêt à supprimer les commis-
sions maintenues dont l'utilité apparaîtrait sujette à caution ou
de nature à induire des formalités administratives inutiles ou
compliquées.

Publicité
(annonces judiciaires et légales)

339N. - 7 décembre 1987 . - M. Henri Neilet attire l'attention
de M. k Mulette délégué auprès du Premier ministre, chargé
des rapatriés et de la réforme administrative, sur les consé-
quences que pourrait avoir son intention de supprimer la
deuxième insertion des annonces judiciaires et légales en matière
de fonds de commerce. Cette suppression, qui n'entralnera pas
une diminution du coût significative pour les revendeurs, peut
s 'avérer préjudiciable pour l'équilibre économique des journaux
habilités à publier ce type d'annonces . Elle peut également nuire
aux intérêts des créanciers qui ont ' :soin d ' une bonne informa-
tion actuellement assurée par ces deux insertions. II lui demande
donc comment il entend tenir compte des intérêts de toutes les
parties prenantes.

Réponse. - En application des dispositions de la loi du
17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds de
commerce, toute vente ou cession de fonds de commerce devait
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jusqu'ici s'accompagner de trois avis successifs dans la presse :
deux, à quinze jours d'intervalle, dans un journal habilité à rece-
voir les annonces légales, un au Bulletin officiel des Annonces
civiles et commerciales (B .O.D.A .C .C.), édité par les Journaux
officiels. Ces annonces, qui sont à la charge du vendeur, ont été
à l'origine instituées afin d'assurer la sécurité des créanciers de
celui-ci. La dernière d'entre elles fait courir à leur intention un
délai pour faire opposition au paiement du prix . L'accès téléma-
tique au B .O .D .A.C .C . facilitant désormais la surveillance, à
l'échelon national, des opérations intervenues et contribuant donc
à renforcer les garanties offertes aux tiers, il est apparu à la fois
possible et souhaitable d'alléger le dispositif existant, par la sup-
pression de la seconde annonce légale obligatoire . Cette mesure
vient d'eue mise en oeuvre par l'article l et du décret n° 87-970 du
3 décembre 1987 ponant simplification de diverses formalités
incombant aux entreprises, publié au Journal officiel du
4 décembre 1987 . Cette disposition permettra de suppnmer, pour
l'usager, une formalité redondante et coûteuse . Elle ne parait pas
pour autant de nature à porter préjudice à l'intérêt des tiers, ni à
remettre véritablement en question l'équilibre financier des jour-
naux d'annonces légales, qui continueront à percevoir le produit
de la première annonce, dont le montant est sensiblement plus
élevé.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

5968. - 21 juillet 1986. - M. Georges Colin appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'avenir des personnels enseignants de l'enseignement
supérieur public . Il lui demande quelles modifications il entend
apporter dans la carrière de ces enseignants et dans l'aménage-
ment des corps et quelles catégories de personnel enseignant il
compte soumettre au régime contractuel et de droit privé.

Réponse. - Pour modifier la carrière des enseignants de l'ensei-
gnement supérieur, plusieurs mesures sont en cours : 1 . Une
modification du décret du 6 juin 1984 relatif au statut des ensei-
gnants chercheurs de l'enseignement supérieur a été réalisée.
L'objet de cette réforme est notamment d'alléger et d'accélérer
dans toute la mesure du possible les procédures de recrutement
de ces personnels . Elle supprime par ailleurs l'aspect obligatoire
de la mobilité telle qu'elle est définie par le décret du
6 juin 1984. 2. Le décret du 6 juin 1984 portant statut des corps
des :saines de conférences et des professeurs des universités a
prévu deux niveaux de recrutement dans l'enseignement supé-
rieur : le recrutement des maîtres de conférences au niveau du
doctorat de troisième cycle ou du doctorat institué par la loi du
26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur et le recrutement des
professeurs au niveau du doctorat d'Etat ou de l'habilitation à
diriger des recherches . Parallèlement, les assistants non titulaires
étaient titularisée dans des corps d'assistants, eux-mimes mis en
voie d'extinction . Cette réglementation correspondait à la volonté
de ne plus recruter de personnels contractuels sur des emplois
permanents de l'Etat. Elle créait, de ce fait, un vide pour les
candidats à l'enseignement supérieur, entre la fin de leurs études
supérieures et le moment où l'avancement de leurs travaux de
recherche leur permettait d'obtenir un doctorat . Afin de main-
tenir un recrutement indispensable, particulièrement dans cer-
taines disciplines où le nombre de docteurs était insuffisant, le
décret du Il octobre 1985 a permis d'avoir recours jusqu'en 1988
à des allocalaires d'enseignement supérieur. Ce système, comp'été
par un dispositif d'affectation temporaire dans les établissements
d'enseignement supérieur d'anciens élèves sortant des écoles nor-
males supérieures ne répond certes que partiellement aux besoins
des établissements et à la nécessité d 'assurer le renouvellement
des corps universitaires. S'il apparais nécessaire, pour le moment,
de maintenir l'actuel dispositif d 'affectation des anciens élèves
des écoles normales supérieures, il est certain que le système des
allocataires d'enseignement supérieur, recrutés pour une durée de
trois ans au maximum, conduit à demander aux intéressés un ser-
vice d'enseignement assez astreignant qui peut se révéler difficile
à concilier avec la préparation d'un doctorat . L'objectif à
atteindre serait de mettre en place un dispositif plus global, cohé-
rent avec celui des allocations de recherche, permettant le recru-
tement d'étudiants titulaires d'un diplôme d'études approfondies
qui seraient engagés dans des conditions plus propices à l'obten-
tion d'un doctorat. II conviendrait, parallèlement, de favoriser,
dans certaines disciplines, ie détachement dans l'enseignement
supérieur de professeurs agrégés ou certifiés du second degré afin
d'y achever leur doctorat . L'attention doit, toutefois, étre appelée
sur le fait que tout nouveau dispositif devra s'insérer dans la

réglementation applicable aux agents non titulaires de l'Etat,
compte tenu des principes retenus par le Parlement. 3. Enfin, le
décret du 14 septembre 1987 organise le recrutement de lecteurs
et de maîtres de langue étrangère dans les établissements publics
d'enseignement supérieur selon une procédure qui garantit la
rotation des agents concernés.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Nord)

6395 . - 28 juillet 1986 . - M. Roland Huguet demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser le taux d'encadrement de la faculté de droit, d'économie et
de gestion de Valenciennes et sa situation à cet égard par rapport
aux autres établissements d'enseignement des disciplines uri-
diques en France . - Que d« »nui" à M. k minicar d~gslf
auprès de minime 4 I'é/acatiou amlrsde, chargé de in rrciercbe et
de I ense(gnemest supérieur.

Réponse. - Les taux d'encadrement par discipline résultant des
statistiques établies par le ministère de la recherche et de l 'ensei-
gnement supérieur comparent les charges d'enseignement avec ie
potentiel enseignant. Ces taux doivent être interprétés avec pru-
dence, dans la mesure où certains enseignements, notamment en
gestion et sciences économiques, doivent être assurés par des per-
sonnalités extérieures. Néanmoins, les taux d'encadrement en
droit et sciences économiques à Valenciennes peuvent apparaître
déficitaires.

VALENCIENNES FRANCE

Droit public	 41% 70 Vo
Droit privé	 41% 67 %
Sciences économiques	 20% 74 No
Sciences de gestion 	 43% 49%

Il appartient à l'université, dans le cadre de son autonomie,
d'expnmer les demandes de créa* :on d'emplois nécessaires à
conforter ces enseignements et de conduire une politique scienti-
fique attirant les meilleures candidatures . Le ministre de la
recherche et de l'enseignement supérieur examinera avec le plus
grand soin les vaux qui lui seront transmis.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

7907. - 25 août 1986 . - M. Jeu-Yves Le Détint appelle l'at-
tention de M. le miaietre elégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignaient
supérieur, sur les problèmes que rencontrent ceux qui, conformé-
ment à la loi, ont la faculté de s'inscrire en thèse d'Etat dans la
mesure où ils ont soutenu leur doctorat de 3 . cycle en 1984 ou
avant cette date . II voudrait savoir ai les étudiants qui sont dans
ce cas sont tenus de soutenir leur thèse avant le I•* octobre 1987
et s'il envisage des dérogations pour tous ceux qui ont dû inter-
rompre leurs travaux de recherche pour des raisons justifiées
(congés de maternité, stage en entreprises, travail professionnel à
mi-temps). Il sc-ihaiterait que la réponse tienne compte du
contexte législatif actuellement en vigueur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
,examens, concours et diplômes)

14403 . - 8 décembre 1986. - M. Jean-Yves Le Déaut s' étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'easelgaeatent
supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 7907, parue au Journal oh.. 4e1, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 'oût 1986 . En conséquence, il
lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur (examens et concours)

181093 . - 9 février 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut s 'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
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no 7907 parue au Journal oflciel Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 août 1986 et rappelée sous le
numéro 4403 au Journal officie; Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 8 décembre 1986. En conséquence, il
lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur (examens et concours)

23746 . - l er juin 1987. - M. Jean-Yves Le Démit appelle Pat-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation .Houle, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le fait qu'il n 'a pas obtenu de réponse à sa ques-
tion écrite n o 7907 parue au Journal ofciel Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions du 25 août 1986, rappelée sous
le no 14403 au Journal officiel du 8 décembre 1986 et sous le
n° 18093 au Journal officiel du 9 février 1987 . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - La possibilité d'inscription en vue du doctorat
d'Etat n'est ouverte réglementairement qu'aux seuls candidats qui
ont déjà été inscrits en vue de ce diplôme antérieurement au
7 juillet 1984 . La date limite d'obtention du doctorat d'Etat, du
doctorat de 3' cycle et du diplôme de docteur-ingénieur qui avait
été fixée au 30 septembre 1987 par le décret no 84-431 du
6 juin 1984 relatif au statut des enseignants-chercheurs de l'ensei-
gnement supérieur ne concernait que les éventuels candidats aux
concours de recrutement de professeur ou de maître de confé-
rences des universités . Cette date a été supprimée récemment ppar
le décret n° 87-555 du 17 juillet 1987 . Il ny a donc plus actuelle-
ment aucune limitation de la durée de préparation du doctorat
d'Etat . Toutefois, s'agissant des doctorats de 3• cycle et des
diplômes de docteur-ingénieur, il existe une durée réglementaire
de préparation de ces diplômes qu+ est opposable aux candidats
ayant choisi de poursuivre leurs études dans le cadre de la régle-
mentation antérieure.

Enseignement supérieur (professions médicales)

1E477 . - 16 février 1987 . - M. Raymond Marcellin demande
1 M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
natio.k, chargé de la recherche et de l'eueigneme .t sapé-
rieur, stil n'estime pas souhaitable d'envisager la création,
comme en médecine et en pharmacie, d'un internat en odonto-
logie . Celui-ci permettrait en effet d'assurer une meilleure forma-
tion des futurs cadres hospitalo-universitaires et améliorerait,
d'une façon sensible, la santé publique dans notre pays.

Enseignement supérieur (professions médicales)

1'978. - 9 man 1987 . - M . Roland Bio attire l'attention de
M. k mldstre délégué auprès du mluistre de l'éduation
taatiOYk, chargé de la recherche et de Panic sut supé-
rieur, sur les travaux qui seront prochainement présentés devant
le Parlement au sujet de la réforme du troisième cycle des études
médicales et pharmaceutiques. Afm d'assurer une meilleure for-
mation clinique des futurs adres hospitalo-universitaires, et par
là améliorer la santé publique, il est indispensable qu'au mime
titre que la médecine et la pharmacie soit prévue dans cette
réforme la création d'un internat en odontologie . Ce voeu étant
partagé par le collège des doyens des facultés de chirurgie den-
taire de France, il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre à cet égard, compte tenu de la Justesse des aspirations
exprimées par les odontologistes.

Enseignement supérieur (professions médicales)

21519 . - 30 mars 1987 . - M . Pierre 8actielet appelle l'atten-
tion de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'Mua-
tien satiosale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la réforme du troisième cycle des études odontolo-
giques. Si, dans le domaine universitaire, l'odontologie dispose
des structures nécessaires à une formation comparable à celle des
autres disciplines, il n'en est pas de méme dans le secteur hospi-
talier oû la possibilité de formation reste limitée à l'équivalent du
deuxième cycle universitaire, permettant la délivrance du diplôme
d'exercice de la profession de chirurgien-dentiste : le doctorat en
chirurgie dentaire . L'internat devrait constituer le cadre néces-
saire à l'acquisition de la a maîtrise » clinique. Recruté sur
concours national ou régional, l'interne, pendant deux années,
après sa cinquième année validée, pourrait procéder à un appro-
fondissement théorique et clinique et, pat son activité propre,
contribuer à l'amélioation de la santé bucco-dentaire, ainsi qu au

suivi des soins en milieu hospitalier. Il lui demande donc, en
conséquence, de profiter de la réforme du troisième cycle des
études médicales et pharmaceutiques pour donner à l'odontologie
ses lettres de noblesse et permettre aux chirurgiens-dentistes d'ac-
quérir une grande expérience clinique.

Enseignement supérieur (professions médicales)

23934 . - 4 niai 1987. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué auprà du tdobtre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'eueigaemeat supé-
rieur, sur le souhait exprimé par le collège des doyens de la
faculté de chirurgie dentaire de voir créé un internat en odonto-
logie. Celui-ci permettrait en effet d 'assurer une meilleure forma-
tion des futurs cadres hospitalo-universitaires et d'améliorer la
santé publique . Dans le cadre du projet de réforme du troisième
cycle des études médicales et pharmaceutiques, il lui demande si
la création d'un internat en odontologie est envisagée.

Réponse. - Le roblème de la création d'une formation clinique
en odontologie fait actuellement l'objet d 'une étude approfondie
par le ministère chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur et le ministère chargé de la santé . Cette formation qui
répondrait aux vaux des enseignants et de la profession serait
essentiellement clinique et accessible par concours . Elle entraine-
rait la rémunération des étudiants reçus au concours et de ce fait
comporte des implications budgétaires qui n' ont pas été encore
abordées. La formation théorique des étudiants engagés dans
cette filière serait assurée par les établissements universitaires
auxquels ces étudiants sont rattachés.

Patrimoine (musées)

22731 . - 1? avril 1987 . - M. Jean-Paul Cherté appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des corps de conservation . Un décret portant statut particulier du
corps de la conservation des musées de France est paru le
I•" janvier 1987 au Journal ofciel (décret n° 86-1369 du
30 décembre 1986) . Ce statut donne'aux conservateurs de musée
des avantages appréciables, en particulier du fait de la suppres-
sion des classes exceptionnelles pour les conservateurs de
I re classe et les conservateurs en chef, et des bonifications indi-
ciaires prises en compte pour la retraite pour les responsables
d'établissement. Il lui demande quelles mesures il envisage pour
assurer la parité de carrière qui existait jusqu'à présent entre les
conservateurs de bibliothèque, d'une part, et ceux de musée,
d 'autre part. - Queatisrs rrsuasire d M. le .lalmr dNé~ué aaspanès
du minium de i'éerario . asds..ie, chargé dv k rechenie er de
l•ea,.> ..,.e.r auréerea..

Réponse. - Les dossiers relatifs aux statuts et carrières du per-
sonnel scientifique des bibliothèques (conservateurs) retiennent
toute l'attention du ministre délégué chargé de la recherche et de
l 'enseignement supé ieur qui a obtenu, lors de l'élaboation des
lois de finances pour 1987 et pour 1988, des surnombres en
I~ classe pour maintenir un flux de promotions. La publication
d'un statut particulier du corps de la conservation des musées de
France (décret n° 86-1369 du 30 décembre 1986, publié au
Journal officiel du IK janvier 1987) a effectivement mis en cause
la parité entre les carrières des conservateurs d'archives des
musées et des bibliothèques retenue lors des travaux de la com-
mission Hourticq en 1969. Une amélioation de statut identique
avait alors été défendue par le ministre délégué chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur en faveur des conserva-
teurs de bibliothèques . Elle a été présentée A nouveau lors de
l'élaboration du projet de loi de finances pour 1988, dans lequel
a pu étre obtenue la révision des statuts des personnels de service
des bibliothèques, mais non l'amélioration du statut des conser-
vateurs. Le ministre délégué, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement ,upérieur, demandera à nouveau l'examen du statut du
personnel scientifique des bibliothèques lors du prochain budget.

Coopérants (retour en métropole)

26072. - 8 juin 1987 . - M. Jeta-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M. le ministre de la coopération sur la situation des
coopérants actuellement en poste dans des •établiuemeats d'ensei-
gnement suppéérieur . Les budgets de 1984 et de 1985 ont dégagé
250 postes budgétaires, sur lesquels 200 contractuels environ ont
été titularisés mais un certain nombre d'entre eux ont les plus
grandes difficultés à réintégrer un établissement d'enseignement
supérieur. Parmi ceux qui ont été remis à disposition par les états
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partenaires, un grand nombre a été affecté dans des conditions
difficiles dans l'enseignement secondaire, et si certains sont
détachés comme adjoint d'enseignement dans les universités, ils
n'ont aucune garantie d' avenir. II voudrait savoir s'il n 'était pas
possible de les affecter dans les premiers cycles rénovés dans les
petites et moyennes universités ou dans les I .U .T. pour pallier le
grave sous-encadrement de ces établissements . Il souhaiterait
enfin savoir s ' il ne juge pas utile de convoquer de toute urgence
une commission interministérielle, associant la représentation
nationale pour mettre fin à ce gâchis humain et pour régler défi-
nitivement ce contentieux. - iisstioe traauamise à M. le minime
délégué auprès de ministre de l'éducation aaduale, chargé de la
recherche et de l'eeseigaement »périmer.

Réponse. - Les enseignants titulaires dans les corps appartenant
au second degré n'ont pas vocation à exercer leurs fonctions
dans l'enseignement supérieur même si leur mission en coopéra-
tion était assurée dans un établissement d'enseignement supérieur
à l'étranger . Aucun texte ne permet le rattachement à une univer-
sité française de personnels enseignants titulaires du second
degré servant en coopération dans un établissement d'enseigne-
ment supérieur. Il existe des supports budgétaires dans les corps
du second degré qui permettent aux titulaires de ces corps leur
réintégration à l'issue d'un détachement pour assurer une mission
de coopération . Toutefois, pour tenir compte du fait qu'il ont
servi en coopération dans des établissements d'enseignement
supérieur, l'article 63 du décret du 6 juin 1984 modifié relatif aux
statuts du corps des professeurs des universités et du corps des
maîtres de conférences, a accordé aux coopérants titulaires rele-
vant du ministère de l'éducation nationale en fonctions dans de
tels établissements à la date du l•» octobre 1984, le bénéfice des
dispositions du deuxième alinéa de l'article 61 du mime décret
pendant une période de cinq ans à compter de la date d'effet du
décret précité soit le l et octobre 1984. Ces dispositions ouvrent
aux assistants titulaires en fonctions dans un établissement d'en-
seignement supérieur en France la possibilité de postuler des
emplois de maître de conférences dans le cadre de concours
réservés . Les enseignants titulaires servant ou ayant servi en coo-
pération titulaires des diplômes requis et justifiant une ancienneté
de quatre ans au I" octobre de chacune des années considérées,
peuvent faire acte de candidature à ces emplois . D'autre part, il
leur est toujours possible de faire également acte de candidature,
s'ils remplissent les conditions requises, aux emplois mis au
recrutement normal en qualité de maître de conférences ou de
professeur des universités selon les règles de droit commun . Par
ailleurs, il est précisé qu'un certain nombre d'emplois de statut
second degré sont mis périodiquement au recrutement dans des
établissements tels que les I .U.T . ou les grands établissements
pour lesquels les enseignants concernés peuvent déposer un dos-
sier de candidature. En ce qui concerne les emplois d'adjoint
d'enseignement dans les établissements d'enseignement supérieur
réservés aux coopérants aucune création n'est prévue au budget
de 1988 . Le décret du 25 juillet 1983 fixent les conditions excep-
tionnelles d'accès au corps des adjoints d'enseignement limitait,
en effet, cette intégration à une pénode de cinq ans à compter de
la rentrée scolaire de 1983. A ce propos, il convient de souligner
l'importance de l'effort d'insertion de coopérants non titulaires
dans l'enseignement supérieur français qui a été accompli . Près
de 300 emplois d'adjoint d'enseignement, spécifiquement destinés
à ces personnels, ont en effet donné lieu à publications succes-
sives - dont la dernière en date du 17 juillr 1986 - et ont servi,
dans leur très grande ma jorité, à assurer des titularisations effec-
tives . Parallèlement, quelque 250 emplois de maître de confé-
rences ont permis de titulariser des enseignants non titulaires en
coopération, justifiant d ' un doctorat, dans le cadre du système dit
de la « noria » et selon une procédure de recrutement faisant
successivement intervenir le conseil supérieur des universités et
les instances locales des universités françaises de rattachement.

Enseignement supérieur (étudiants)

31448. - 28 septembre 1987. - M . Gérard Trémège attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les problèmes rencontrés par les familles habitant
dans une ville non universitaire, et dont les enfants suivent des
études supérieures . A salaire égal, ces familles supportent des
frais de logement, de nourriture et de transports supplémentaires
importants par rapport à celles qui résident dans un secteur uni-
versitaire . Outre cette différence matérielle, une telle disparité
pousse les familles ayant des enfants en âge de faire des études
supérieures à s'installer dans les villes universitaires . II en résulte.
un « appauvrissement » certain des villes non universitaires . En
ce sens, il lui demande de préciser sa position sur cette question,
Il lui demande aussi quelles mesures il compte prendre éventuel-
lement, en particulier en matière d'incitations fiscales, pour atté-
nuer ces disparités .

Réponse. - Pour permettre aux familles d 'une ville non univer-
sitaire, dont les enfants suivent des études, de faire face aux frais
occasionnés par l'éloignement, le barème d'attribution des
bourses d'enseignement supérieur attribue deux points de
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au candidat boursier dont le domicile habituel est éloigné us
de trente kilomètres de la ville universitaire . Sur place l'étudiant
bénéficie également des oeuvre universitaires gérées par le centre
régional des œuvres universitaires et scolaires de l'académie . Le
Crous offre notamment à l'étudiant les services des restaurants
universitaires dont le tarif des repu est fixé au niveau national
par le conseil d'administration du centre national des oeuvres uni-
versitaires et scolaires . Le Crous dispose également de chambres
en cités universitaires et de logements H .L .M., dont l'attribution
est effectuée selon des critères sociaux déterminés par le conseil
d ' administration du centre. En outre, la carte universitaire prend
en compte le problème soulevé par l'honorable parlementaire
quant aux problèmes d'équilibre démographique posés aux villes
non universitaires, en instaurant de nouvelles formations supé-
rieures dans des villes où n'existait jusqu'à Présent aucun ensei-
gnement supérieur, par exemple à Belfort, à Béthune ou à Rodez
et Châtellerault. En ce qui concerne les mesures à prendre en
matière d'incitations fiscales, celles-ci sont du ressort du ministre
délégué auprès du ministre d'Etat de l'économie, des finances et
de la privatisation, chargé du budget.

Enseignement supérieur
(réglementation des études : Territoire-de-Belfort)

31020 . - 12 octobre 1987 . - M . Georges Hase attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès u ministre de Mmes-
tien nationale, chargé de la recherche et de l'eaaelpe .eat
supérieur, sur la filière universitaire sciences, économie et tech-
nologie (S .E .T.), à Belfort. Ce cursus original, créé en 1984 ne
doit pas disparaître . II est, en effet, essentiel à l'élévation du
niveau des formations dans un secteur (Nord - Franche-Comté)
qui connais un taux de scolarisation universitaire inférieur à près
de la moitié de la moyenne nationale, et constitue un moyen très
efficace pour éviter l'hémorragie vers d 'autres régions de jeunes
étudiants diplômés . Par ailleurs, s'il devait cesser d'exister, de
nombreux jeunes en cours d'études se trouveraient dans une
impasse, n'auraient aucune assurance de trouver sur place une
suite logique à leur formation initiale, perdraient le bénéfice
d'une ou de plusieurs années d 'étude pour s'intégrer à d'autres
cursus et leur accès à une formation longue serait plus limité . II
lui demande quelles initiatives il entend prendre pour maintenir
la filière S.E.T. à Belfort.

Réponse. - En l'absence de possibilité de poursuite d'études
vers une maîtrise de sciences et techniques « organisation et ges-
tion appliquée à la production », le diplôme d études universi-
taires générales (D.E.U .G .) sciences, économie et technologie
(S .E .T.) s'avérait, dans les faits, offrir peu de perspectives de
débouchés . Soucieux du devenir des étudiants intéressés par ce
type de filière, il importait donc, dans les meilleurs délais, de
trouver à l'actuel cursus une solution de substitution qui soit la
plus à méme de répondre non seulement aux voeux des étudiants
mais encore à l'attente des entreprises dont les offres d'emploie,
en ce secteur d'activité, se révèlent nombreuses . C'est dans cet
esprit que le ministre chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur a, à compter de la présente rentrée universitaire, décidé
d'implanter auprès de l'institut universitaire de technologie de
Belfort, en lieu et place du D.E.U.G.-S.E.T., un département
tourné vers l'organisation et la gestion de la producion . Dès son
ouverture, il dispensera les enseignements afférents à le première
et à la seconde année d'études afin, notamment, que les étudiants
titulaires du D.E .U.G.-S .E.T. le souhaitant puissent également
bénéficier de l'octr& du diplôme universitaire de technologie . A
l'intention de cette nz5me catégorie de diplômés, une possibilité
de continuation de leurs études au sein de l'E .N.I . de Belfort,
afin d'obtenir à ternie k diplôme d ' ingénieur dans l'option orga-
nisation et gestion de la production, leur a été par ailleurs pro-
posée à compter de cc .:e même rentrée universitaire.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

31826 . - 26 octobre 1987 . - M. Jean Mouton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Maistre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enselpeaaent supé-
rieur, sur la situation des étudiants qui sont inscrits dans un éta-
blissement privé d'enseignement supérieur (école Pi

'
ier de

Valence, en l'occurrence) e t à qui le statut d'étudiant n'est pas
accordé . Cette situation les pénalise sérieuse vent et leur occa-
sionne d'importants frais supplémentaires, notamment au niveau
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des possibilités de prendre leurs repas dans les restaurants uni-
versitaires . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaltre si le statut d'étudiant pourrait être accordé aux
élèves inscrits dans ces établissements privés et, dans la négative,
les raisons qui s'opposent à ce qu'une telle mesure soit prise à
leur égard.

Réponse. - L'admission au bénéfice des oeuvres universitaires et
scolaires est liée à la condition que l'étudiant concerné soit ins-
crit dans un cursus d'études habilité à la sécurité sociale du
régime étudiant. Cette habilitation n'est pas accordée automati-
yuement. Elle est obtenue lorsque, au terme d ' une procédure
d'instruction et de consultation, il s'avère que l'enseignement dis-
pensé débouche sur des succès significatifs . Cette condition
n'étant vérifiable qu'à travers les résultats aux examens préparés,
c'est donc au terme d'un cycle complet d 'études que la demande
d'habilitation présentée par l'établissement peut être prise en
considération. Pendant cette période d'observation l'établissement
est généralement admis à l'assurance personnelle à taux de coti-
sation réduit qui se situe au même niveau de taux que la cotisa-
tion à la sécurité sociale et assure aux étudiants une couverture
sociale identique à celle du régime de la sécurité sociale, sauf au
cas où il est relevé dans l'organisation et le fonctionnement de
l'enseignement des insuffisances ou des anomalies ou lorsque le
public auquel s'adresse la formation peut relever d'un régime de
protection sociale spécifique.

D.O.M. - T.O.M. (Guadeloupe : enseignement supérieur)

32265 . - 2 novembre 1987. - M. Frédéric Jalton attire l'atten-
tion de M. le 'ministre délégué auprès dm ministre de l'éduca-
tion »Notule, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les conditions d'enseignement difficiles auxquelles
sont confrontés les étudiants du groupe IV (lettres et sciences
humaines) de la Guadeloupe . Il s'agit d 'une antenne de la faculté
de lettres de l'université Antilles - Guyane, faculté basée à Schoel-
cher en Martinique. Elle accueille depuis une dizaine d'années
les étudiants en lettres et sciences humaines guadeloupéens qui,
pour diverses raisons, ne peuvent quitter le département . Cette
antenne ne dispose pas d 'installations propres et occupe un local
de la faculté des sciences exactes et naturelles du campus univer-
sitaire de Fouillole à Pointe-à-Pitre . Les cours étaient donc dis-
pensés dans les salles de cette faculté lorsque des opportunités
apparaissaient dans l'emploi du temps prioritaires . II semble
aujourd'hui que l'existence même de cette antenne soit menacée
puisqu'elle ne peut plus, pour des raisons matérielles, disposer
des salles de la faculté des sciences exactes et naturelles de
Fouillole. Ainsi les cours sont assurés de plus en plus difficile-
ment. Les missions prodiguées par les professeurs de la Marti-
nique sont souvent purement et simplement annulées . Précisé-
ment des sections d'études sont d 'ores et déjà menacées de
fermeture (licence d'anglais). L' enseignement d'autres disciplines
n'est plus assuré. Le conne général de la Guadeloupe attribue
depuis plusieurs années à l'université Antilles - Guyane une dota-
tion de fonctionnement mais ses capacités sont limitées . En

nquence, il lui demande quelles initiatives peut prendre son
ministère afin de répondre à l'Inquiétude des étudiants concernés.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, tient à rappeler que le siège de l'U .F.R. de lettres et
sciences humaines est en réalité è Schoelcher (Martinique) et que
c'est l'université elle-même qui a pris la décision d'ouvrir des
enseignements littéraires dans des locaux qui n'étaient pas pn',vus
initialement pour cela. Cette décision n'avait pas fait l'objet
d'une demande préalable à l'autorité de tutelle. Il est par contre
tout à fait conscient des problèmes réels posés par le déficit des
locaux dont dispose l'université, et l'état préoccupant d'une
partie de ceux-ci, particulièrement en Guadeloupe . La plus
grande attention sera portée au règlement de cette question dès
lors que l'université aura défini avec précision ses demandes et
ses priorités en la matière.

SANTÉ ET FAMILLE

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Vendée)

22977. - 20 avril 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le minWre délégué auprès du ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la faseille,
sur les déclarations du secrétaire d'Etat à la culture et à la com-

munication concernant l'exécution de recherches exploratoires
historiques et archéologiques à la chapelle du centre hospitalier
de Fontenay-le-Comte, en Vendée. Tout le monde s ' accorde sur
l'urgence d'équiper le centre hospitalier de Fontenay-le-Comte
d'un nouveau plateau technique à l 'emplacement qui assure le
mieux la qualité des soins, c 'est-à-dire à l 'emplacement de l'ac-
tuelle chapelle que les responsables diocésains ont donné l ' auto-
risation de démolir. Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures concrètes qu'elle entend prendre pour que ce
dossier approuvé par le conseil d'administration du centre hospi-
talier le 24 mars 1986, avec le plein accord des personnels et des
usagers, puisse trouver rapidement un début d 'exécution afin
d'assurer un service hospitalier de qualité dans la région de
Fontenay-le-Comte.

Réponse. - L'opération de restructuration du bloc opératoire du
centre hospitalier de Fontenay-le-Comte se déroule conformé-
ment aux procédures administratives en vigueur (le dossier
d'avant-projet sommaire devait être approuvé par le D.D.A .S .S.
de la Vendée avant la mi-novembre) . Les difficultés relatives à la
démolition de la chapelle de l'h6pitai, qui ont pu faire craindre,
un moment donné, un retard dans le début d'exécution des tra-
vaux, sont maintenant résolues. Une solution permettant de
concilier qualité des soins et conservation du patrimoine architec-
tural a été trouvée, à la satisfaction des différentes parties ; la
chapelle sera démolie, puis reconstruite sur un terrain attenant à
l'hôpital . Les modalités de financement de ce transfert sont prati-
quement assurées ; l'opération de restructuration du bloc opéra-
toire ne devrait donc pas, de ce fait, connaître de retard.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Seine-Maritime)

25591 . - Hu juin 1987. - M. Pierre Bou Igaon attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué am da ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chars de la sauté et de la
famille, sur la situation suivante . En 1979, le ministre de la santé
avait reconnu la nécessité de créer un service de maternité au
centre hospitalier du Petit-Quevilly (Seine-Maritime) . Cette déci-
sion faisait suite aux besoins sanitaires de l'agglomération rouen-
naise en complément du centre hospitalier régional de Rouen . En
1980, le préfet de région, préfet de Seine-Maritime,,confirmait
cette création. En 1982, après décision du conseil régional de
Haute-Normandie, un financement avait été décidé (2,7 millions
de subventions, pour un total de 6,75 millions de travaux).
Depuis cette date, ces crédits n'ont pas été utilisés, ce qui n'a pas
permis d'engager la réalisation de ce programme inscrit . En
conséquence, il lui demande les mesures qu ' il entend prendre
afin qu'un service « maternité » vienne rejoindre les services de
médecine et de chirurgie générales de ce centre hospitalier
implanté au centre d'une zone urbaine très dense où les besoins
en lits de maternité restent à satisfaire.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de !a famille,
informe l'honorable parlementaire que les crédits prévus en 1982
pour la réalisation de la maternité du Petit-Quevilly n'ont pu être
effectivement accordés à cette opération pour deux raisons . La
première était liée au fait que diverses opérations entreprises
dans la région Haute-Normandie devaient être terminées avant
qu'une nouvelle soit programmée, la deuxième raison tenait au
projet lui-même dont le coût dépassait largement les prix-
plafonds admis pour ce type d'opération . Il lui précise, par ail-
leurs, que bien que reconnaissant le bien-fondé du projet, il ne
lui appartient pas de se substituer aux autorités régionales pour
apprécier l'urgence et l'opportunité de cette opération qui relève
des investissements déconcentrés . II l'informe donc que les res-
ponsables de l ' hôpital du Petit-Quevilly doivent se rapprocher de
ces autorités afin que la réalisation de la maternité puisse figurer
dans les propositions qui seront élaborées pour l'un des pro-
chains exercices.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Rhône)

27508. - 29 juin 1987 . - M. Alain Mayoud fait part à
Mme le ministre délégué auprès du, ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ia famille, de
l'émotion des maires des communes desservies par l'hôpital local
de Condrieu (Rhône), apprenant que l'Etat ne subventionnerait
pas, malgré ses engagements, la partie sanitaire de la deuxième
tranche de cet hôpital . II lui rappelle que la région et le départe-
ment participent également à ces projets d'humanisation qui ont
débuté il y a près de quinte ans et qui doivent s'achever au prin-
tem;>s de 1988. Si cette décision devait être effective, elle impli-
querait une interruption des travaux en cours entratnant par là
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méme un surcoût financier important : cette mesure pénalise par
ailleurs les personnes àgées et les malades des zones rurales qui
ne peuvent être accueillis dans de bonnes conditions tant que ses
travaux ne seront pas achevés . Il lui demande donc d'intervenir
afin que cette décision soit rapportée.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et dF l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que conscient des difficultés
qui ne manqueraient pas de découler d'une interruption des tra-
vaux dans le cadre de la reconstruction de l'hôpital de Condrieu,
il s'est efforcé de dégager au cours de l'exercice 1987 les crédits
nécessaires au financement de la partie sanitaire de la deuxième
tranche de travaux . Les crédits correspondants ont, en consé-
quence, été mis à la disposition du préfet de la région Rhône-
Alpes .

Pharmacie (parapharmacie)

30515 . - 28 septembre 1987 . - M . Pierre Delmar attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'utilisation en dehors du circuit de distribution
pharmaceutique du terme « parapharmacie » pour désigner des
produits, articles, objets, accessoires et appareils dont la vente est
autorisée en pharmacie et qui, bien que ne relevant pas du
monopole pharmaceutique, sont en rapport avec la santé et sont
délivrés avec le conseil du pharmacien d'officine . Or il n'y a éty-
mologiquement de parapharmacie que s'il y a pharmacie, le pré-
fixe « para » étant indissociable du radical « pharmacie » et le
terme désignant moins la nature des produits, articles, objets,
accessoires et appareils dont il s'agit qu'un mode de distribution
particulier à la pharmacie avec l'exercice de laquelle il est en
étroite relation. A ce titre, la parapharmacie est le prolongement
de l' acte pharmaceutique. Dans ces conditions, l' utilisation hors
pharmacie du terme « parapharmacie » dans le but d'attirer la
clientèle en usant abusivement d'une image p :armaceutique est
trompeuse à l'égard du public et ne peut que l'induire en erreur
tant sur les qualités des produits distribués que sur leur mode de
dispensation qui emprunte par le vocable utilisé à l'image de la
pharmacie sans en comporter les garanties . II lui demande, en
conséquence, quelles mesures elle entend prendre pour faire
interdire l'usage du terme « parapharmacie » en dehors du circuit
officinal.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire. que le
terme de parapharmacie n'a aucune définition légale et semble
être tombé dans le domaine public. Si l'académie nationale de
pharmacie et le conseil de l'ordre des pharmaciens tendent à
réserver ce terme au secteur pharmaceutique, il convient de se
rapprocher, comme l'a fait le rapport de la commission de para-
pharmacie mise en place par le ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation et le ministre chargé de la santé, de
la définition donnée par la commission de la concurrence : « Le
secteur de la parapharmacie correspond à l'ensemble des pro-
duits vendus en officine dont la vente n'est pas réservée aux
pharmaciens par l'article L. 512 du code de la santé publique qui
définit le monopole pharmaceutique . Ces produits ne devraient
comprendre que ceux dont la vente est autorisée en officine,
conformément à l'article L . 569 du code de la santé publique,
d'après la liste fixée par l'arrêté du 8 décembre 1943 » . Aussi
s'agissant des mêmes produits délivrés par l'un ou l'autre des cir-
cuits de distribution il ne semble pas qu'il puisse y avoir trom-
perie du public et dans ces conditions, ii n'est pas possible au
Gouvernement d'interdire l'usage du terme « parapharmacie » en
dehors du circuit officinal.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30605. - 28 septembre 1987 . - M . Jean Laurana appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique hospitalière. Une circulaire n° 179 du 23 mars 1987 fai-
sant référence au conseil supérieur de la fonction publique hospi-
talière ne permettrait pas à certains syndicats de siéger au sein '
d ' instances représentatives . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer la composition du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière et de lui préciser les règles relatives à
l'exercice du droit syndical dans la fonction publique hospita-
lière.

Réponse. - Le conseil supérieur de la fonction publique hospi ..
talière a été institué par les articles I l et 12 de la loi n e 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
don publique hospitalière ; l'article 13 de cette même loi prévoit

qu'un décret en Conseil d'Etat déterminera les modalités d'appli-
cation de ces articles . Dans l'attente de la pubiication de ce texte,
et conformément aux dispositions de l'article 131 de la loi du
9 j anvier 1986 précitée, le conseil supérieur de la fonction hospi-
talière est maintenu en fonction : ce conseil comporte seize repré-
sentants des organisations syndicales, dont un représentant du
syndicat national des cadres hospitaliers, cinq représentants de la
fédération Force ouvrière, cinq représentants de la fédération
C .F.D.T. et cinq représentants de la fédération C .G .T. La compo-
sition du futur conseil supérieur de la fonction publique hospita-
lière sera différente dans la mesure où l'article 11 de la loi
n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, t .l que modifié par l'ar-
ticle 48 de la loi ne 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d'ordre social, prévoit désormais que ledit conseil com-
prend des représentants de> organisations syndicales représenta-
tives, « étant entendu que chaque fédération syndicale affiliée à
une confédération représentative au niveau national au sens de
l'article L. 133-2 du code du travail dispose au moins d'un
siège ». Ces dispositions permettent à d'autres organisations syn-
dicales qui ne sont actuellement pas représentées dans le conseil
supérieur de la fonction hospitalière, telles que la C .F.T.C. et la
C .G.C ., de bénéficier d'un siège au conseil supérieur de la fonc-
don publique hospitalière . Ces organisations bénéficieront de ce
fait des avantages accordés en matière d'exercice du droit syn-
dical aux autres organisations syndicales bénéficiant d'un siège
dans ce conseil .

Pharmacie (médicaments)

30665. - 28 septembre 1987. - M . Pierre-Rémy Roussin attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'industrie française du médicament . La France se
situe en effet au deuxième rang mondial pour la découverte de
principes actifs nouveaux sur la période 1961-1985 . Elle est le
qs atrième producteur et le troisième exportateur mondial . Ainsi,
en 1986, nos exportations de médicaments ont dépassé 10 mil-
liards de francs, soit plus de 25 p. 100 du solde positif de la
balance des produits industriels français . Or , es prix restent les
plus bas comparés à tous nos partenaires et cela se révèle très
Inquiétant dans la perspective du marché unique européen
de 1992 . Aussi il lui demande, afin que nos prix atteignent le
niveau européen, que les prix de produits nouveaux et ceux des
produits largement exportés soient libérés dès cette annee.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille partage la préoccupation de l'honorable parlementaire sur
l'évolution regrettable de certains paramètres de l'activité de l'in-
dustrie française du médicament (recherche, commerce extérieur).
II est exact que dans la perspective du marché unique européen,
les disparités de prix avec nos principaux partenaires devront
être fortement réduites voire supprimées . Les pouvoirs publics
souhaitent ainsi, comme l'a suggéré le rapport des sages, parvenir
progressivement à la liberté du prix, ce qui implique la nécessité
d'organiser parallèlement le fonctionnement d'un véritable
marché dans lequel une concurrence par les prix puisse s'exercer
comme un le constate dans les autres pays, disposant d'une
industrie forte . Dans l'immédiat, le Premier ministre a donné des
instructions pole que l'innovation thérapeutique soit mieux prise
en compte lors de l'inscription des produits nouveaux sur la liste
des médicaments remboursables, dans le cadre des contraintes
générales qu'impose la situation de l'assurance maladie.

Professions paramédicales (manipulateurs radiologistes)

32038. - 26 octobre 1987. - M. Jacques Bichet interroge
Mme le Maistre délégué auprès da ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur le statut des aides manipulateurs d'électroradiologie ayant
subi, avec succès, les épreuves de vérification des connaissances,
instituées par le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 et de l'arrété
du 14 mars 1985 . Ces personnels ne peuvent se prévaloir du titre
de manipulateur - lettre circulaire n e 1603 DH/8 D du
26 août 1985 . Or ils exercent le plus souvent les mêmes fonctions
que les manipulateurs titulaires d'un B.T.S. ou du diplôme d'Etat
de manipulateur d 'électroradiologie médicale, mais avec le salaire
de ceux qui ont échoué aux épreuves de vérification des connais-
sances. Ne serait-il pas légitime que les aides manipulateurs
ayant subi, avec succès, les épreuves de vérification des connais-
sences instituées, dont le nombre mérite d'être précisé, bénéfi-
cient d'un statut spécifique assorti d'une échelle salariale particu-
lière.
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Réponse . - Les dispositions du décret ne 84-710 du
17 juillet 1984 et de l'arrété du 14 mars 1985 cités par l'hono-
rable parlementaire avaient pour seul ob jet de vérifier l 'aptitude
de certains professionnels à exercer desobjet d'électroradio-
logie. Elles ne permettaient pas, de ce seul fait, à ces profes-
sionnels d'accéder au grade de manipulateur. Par ailleurs, il
serait peu équitable de leur octroyer dans les établissements hos-
pitaliers publics un statut et une échelle de rémunération ne cor-
respondant pas à la qualification qui leur a été reconnue . Aussi,
à 1 occasion de la réforme à venir du statut particulier des per-
sonnels des services d'électroradiologie la solution devra-t-elle
procéder de mesures favorisant l'accès des agents considérés au
grade de manipulateur d'électroradiologie.

Hôpitaux (centres hospitaliers : Loire-Atlantique)

32173. - 2 novembre 1987 . - M. Jaques . Roux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires »delta et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la note de service n e 87-62 du 9 juin 1987 du centre
hospitalier régional universitaire de Nantes . Ce document pré-
voyant les soins aux malades étrangers hospitalisés d ' urgence
seront suspendus si confirmation n'est pas obtenue dans un délai
allant de trois à huit jours de leur prise en charge par un orga-
nisme étranger, est contraire aux plus élémentaires exigences
humanitaires, à la déontologie médicale, et à l'article 7 du Traité
de Rome qui interdit toute discrimination exercée à raison de la
nationalité . Son maintien ternirait gravement l'iin,ge internatio-
nale de la France. II lui demande s'il entend agir pour qu'il soit
remis en cause.

Réponse. - Les instructions contenues dans la note ne 87-62, du
9 juin 1987, de la direction de la comptabilité et du budget du
centre hospitalier régional et universitaire de Nantes, rappellent
en effet aux services concernés les modalités de prise en charge
des ressortissants étrangers non résidents en France, en distin-
guant les admissions en urgence de celles qui pourraient être pro-
noncées dans d'autres circonstances . Il convient de préciser tout
d'abord qu'afin d'éviter tout malentendu, par note de service du
3 novembre 1987, le directeur général de l'établissement en cause
a rétabli l'exacte portée de ces instructions, en soulignant qu'elles
n'étaient pas applicables aux ressortissants d'un Etat membre de
la communauté européenne, pris en charge par les organismes
français de sécurité sociale au titre des conventions internatio-
nales et attestant, à cette fin, de l'ouverture de leurs droits . L'ob-
jectif poursuivi par les responsables du C .H .R.U. de Nantes n'est
nullement fondé sur une quelconque discrimination à raison de
la nationalité . Les consignes qu'ils ont cru devoir , rappeler visent
essentiellement è préserver l'établissement de difficultés de recou-
vrement a posteriori de créances sur des Etats ou des ressortis-
sants étrangers, malgré les engagements auxquels ils ont formelle-
ment souscrits . La note du 9 Juin 1987 ne fait que rappeler, à ce
propos, les procédures courantes d'admission, en recommandant
des contacts avec les ambassades ou consulats concernés - et
cela, parfois à la demande expresse de certains Etats - si le
malade est muni d' une prise en charge d'un organisme étranger,
ou, dans le cas contraire et sauf urgence, le paiement d'une pro-
vision correspondant à dix jours d'hospitahetion conformément
aux dispositions de l 'article 22 du décret ne 59-1510 du 7
décembre 1959 modifié relatif aux dispositions financières et
comptables à adopter à l'égard des hôpitaux et hospices publics.
Aucun établissement hospitalier ne faillit à la mission qui lui est
impartie d'assurer à tout malade, sans distinction de nationalité,
de race ou de religion, les soins que nécessite sont état.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (mutuelles)

2187L - 6 avril 1987. - M. Miche) Hanoaa attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité »claie, sur les
droits et obligations des sociétés mutuelles d'assurances complé-
mentaires, en matière de contrat avec un individu . Il souhaiterait
connaître les règles qui régissent ces sociétés au niveau des
conditions nécessaires à l'établissement d'un contrat . Plus parti-
culièrement, il aimerait savoir s'il est possible à uns. mutuelle de
refuser l'adhésion d'une personne, pour une raison d'àge par
exemple, si l'intéressé a plus de soixante-cinq ans.

Réponse - Le ecce' ire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, rappelle que,
dans le domaine de la mutualité, les conditions d'admission des

membres participants relèvent des statuts de chaque groupement
mutualiste. Ces statuts peuvent, lorsqu'ils ont été régulièrement
adoptés par l'assemblée générale de la mutuelle, préciser notam-
ment que la demande d'admission doit être formulée avant que
son auteur n'atteigne un certain hie. Les mutuelles sont des orga-
nismes de droit privé qui assurent une protection sociale compté-
mer 'aire facultative à celle des régimes obligatoires de la sécurité
sociale . Il n'appartient pas aux pouvoirs publics 'de s'immiscer
dans leur fonctionnement interne. Un certain nombre de mesures
de sauvegarde ont été mises en Œuvre par le Gouvernement en
faveur des personnes àgées les plus démunies . Les principaux
groupements mutualistes en ont été informés et ont été sensibi-
lisés aux problèmes actuels de cotte catégorie de la population.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants)

22055 . - 6 avril 1987 . - M . Jean Seltllager demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi d'examiner la pos-
sibilité de ne pas prendre en compte l'allocation du Fonds
national de solidarité dans le calcul du plafond des ressources en
vue du bénéfice de la pension d'ascendant . - Question traauasise i
M. k secrétaire d'Etet auprès da raisin« des affaires sociale. et de
l'emploi, chargé de la sécwsité sociale.

Réponse . - L'allocation supplémentaire du Fon'ls national de
solidarité est une prestation non contributive destinée à com-
pléter les pensions, rentes ou allocations des personnes figées les
plus défavorisées afin de leur procurer un minimum de res-
sources. C'est ainsi que l 'attribution de cette allocation est sou-
mise à condition de ressources, et que pour l ' appréciation de
cette condition il est tenu compte de tout ce que possède ou
reçoit l'intéressé, à l'exception d'un certain nombre de ressources
limitativement énumérées par les textes. Les pensions d'ascen-
dants ne figurent pas au nombre de ces exceptions . Il n'est pas
envisagé de modifier la réglementation . En effet, l'allocation sup-
plémentaire est une prestation d'assistance correspondant à un
efiert de solidarité important de la part de la collectivité natio-
nale, pour l'attribution de laquelle il n'est en principe pas tenu
compte de l'origine des ressources perçues par ailleurs mais de
leur montant total .

Sécurité sociale (cotisations)

22907 . - 20 avril 1987. - M . Jean-Louis Dumont attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur un point particulier de la réglementation applicable
à l'encadrement des loisirs des adultes handicapés sous tutelle.
En effet, l'arrêté du 11 octobre 1976, pris en application de celui
du 19 mai 1975 et de l 'ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967,
Prévoit un régime dérogatoire en matière de cotisations
U.R .S .S .A.F. pour les animateurs de centres de vacances de
jeunes mineurs . Ainsi, les associations comportant dans leurs
activités l'organisation des irisirs des jeunes peuvent-elles prati-
quer des tarifs compatibles avec les ressources des parents
demandeurs . Jusqu'au I se janvier 1987, le même système était
appliqué par le comité Meuse de l'Association nationale pour
adultes et jeunes handicapés en matière de loisirs des handicapés
sous tutelle. Un contrôle opéré par l'U .R .S.S .A .F. a fait appa-
raître l'illégalité d'une telle pratique en l'état actuel des textes :
l'arrêté du I1 octobre susmentionné vise seulement les mineurs.
Compte tenu du fait que les lieux d'accueil des handicapés
adultes ferment pendant les périodes de vacances, que, donc, en
l'absence de loisir spécialement organisés pour eux, nombre de
handicapés se verraient contraints à l'hospitalisation (solution
fort onéreuse pour la collectivité et peu souhaitable pour l 'inté-
ressé) et qu'il s'agit donc là d'un des aspects de la nécessaire
solidarité stionale qui doit pouvoir s'exercer à l'égard des plus
démunis d'entre nous, il lui demande de bien vouloir étudier la
possibilité d'étendre le régime de l'arrêté du I1 octobre 1976 à
tous les incapables majeurs ou handicapés sous tutelle. - Question
mammite d M. k secrétaire d'Etar auprès du ministre des «aires
sociales et de l'emploi, chargé de le sécurisé sociale.

Handicapés (personnel)

28431 . - 20 juillet 1987 . - M . Jacques Meillch app+'le l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre duc affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'ar-
rêté du I l octobre 1976, relatif aux cotisations de sécurité sociale,
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pour l'emploi de personnes recrutées afin d'assurer l'encadrement
de mineurs dans les centres de vacances et de loisirs, à titre tem-
poraire et non bénévole. II n'est fait mention, è. aucun moment
dans l'arrêté, des centres de vacances organisés pour adultes han-
dicapés ayant, pour la plupart, besoin de l'aide constante d'une
tierce personne, compte tenu de leur handicap. La prise en
charge qui leur est offerte est basée sur un encadrement aussi
important que pour les enfants et adolescents . En cosstquence, il
lui demande de bien vouloir réviser l'arrêté du 11 octobre 1976
afin de l'élargir aux séjours pour adultes et handicapés et à
toutes activités pour lesquelles un encadrement semblable est ,
nécessaire.

Réponse . - L'extension du bénéfice de l'arrêté du
11 octobre 1976 relatif aux cotisations dues pour les personnes
qui assurent l'encadrement des mineurs handicapés on non dans
les centres de vacances et de loisirs à celles qui exercent des
fonctions similaires auprès des handicapés adultes ne peut esse
envisagée. Cet arrêté a été élaboré pour favoriser le développe-
ment de structures ouvertes à l 'ensemble des mineurs à l'occasion
de leurs censés scolaires ; il ne peut s'analyser comme un élé-
ment de la politique d'aide aux handicapés menée par ailleurs

ar les pouvoirs publics. En outre, si le caractère temporaire de
l'intervention d'animateurs auprès d'enfants momentanément hors
de leur famille peut justifier l'adoption d'un mécanisme simplifié
de cotisations, il ne peut en être de même à l'égard d ' une popu-
lation dépendante qui fait l'objet d'une prise en charge perma-
nente. Dans ce dernier cas les animateurs, fussent-ils recrutés à
titre temporaire, ne sont pas dans une situation différente des
autres professionnels qui exercent auprès de ces personnes ; ils
ne pet. vent donc recevoir un traitement particulier en matière de
sécurité sociale . Il en résulterait une inégalité entre structures
selon le caractère permanent ou temporaire de leur accueil . Tou-
tefois, des instructions sont adressées à l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale afin que, dans un souci de simpli-
cité, l'accueil de quelques handicapés adultes dans un centre de
loisirs pour enfants ne conduise pas les organismes de recouvre-
ment à remettre en lause l ' application de l ' arrêté du
11 octobre 1976.

Prestations familiales (cotisations)

30707 . - 5 octobre 1987. - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème que pose aux entreprises nouvellement créées,
qui bénéficient à ce t i tre d'un abattement fiscal, l 'assiette des
cotisations personnelles des allocations familiales à' retenir. En
effet, sous réserve de satisfaire à certaines obligations, les entre-
prises créées entre le l es juin 1977 et le 3l décembre 1981 sont
susceptibles de bénéficier d'un abattement égal au tiers du béné-
fice normalement imposable et ce pour les bénéfices réalisés au
cours de l'année de création et des quatre années suivantes.
Attendu que le résultat servant de base au calcul des cotisations
sociales est le résultat net imposable (cf. art. L . 242-11 du code
de la sécurité sociale) il apparaît donc que la base servant au
calcul des cotisations devrait être le résultat déterminé après
déduction de l'abattement . Or, il apparaît aujourd'hui que les
administrations sociales prennent une position contraire à ce
principe. C'est pourquoi Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser ce qu'il en est des possibilités d'abattement pour ces entre-
prises et de lui expliquer ce qui justifie l'attitude des administra-
tions sociales à ce sujet.

Réponse. - Les cotisations d 'allocations familiales des
employeurs et travailleurs indépendants des professions non agri-
coles, prévues à l 'article L. 242-11 du code de la sécurité sociale,
sont ass'ses sur les revenus professionnels déclarés à l'administra-
tion fiscale, après déduction des seuls frais professionnels mais
avant application des abattements propres au droit fiscal, lesquels
ne sont que des modalités de détermination de l'assiette de
l'impôt propres aux services fiscaux . Cette position, constamment
affirmée tant par mes services que par les organismes de sécurité
sociale chargés du recouvrement, a été confirmée par deux arrêts
de la Cour de cassation, rendus le 29 novembre 1985 en assem-
blée plénière, aux termes desquels les cotisations précitées doi-
vent être calculées sur le revenu professionnel net déterminé par
l'administration fiscale avant les abattements susvisés.

Assurance invalidité décès (pensions)

1392 . - 5 octobre 1987 . - M. Jean Seltllager demande à
M. le secrétaire d'Etat amprhi du ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les
pensions d'invalidité soient calculées à compter du let jan-

vice1988 au titre du régime général au taux de 40 p . 100 du
salaire moyen des dix meilleures années en première catégorie et
à 60 p. 100 du salaire moyen des dix meilleures années en
àeuxième catégorie.

Réponse. - La pension d ' invalidité du régime généra', dont la
finalité est de compenser pour partie la perte de ain sut ..e par
un assuré du fait de son état de santé, est calculée à partir du
salaire annuel moyen des dix années d'assurance les plue avanta-
geuses pour l'intéressé . Le montant de la pension ne peut en
aucun cas être inférieur au montant de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés . il peut de plus être complété, sous conditions
de ressources par l'allocation supplémentaire du Fonds national
de solidarité de façon à atteindre le mottant du minimum vieil-
lesse . Dans la mesure où le montant cumulé de ces deux avan-
tages n'atteint pas celui du minimum vieillesse, il peut être versé
éventuellement un complément différentiel d'allocation aux
adultes handicapés pour parvenir à ce minimum, soit
2 650,33 francs par mois depuis le I•, juillet 1987. En revanche,
une augmentation du taux des pensions d'invalidité n'est pas
actuellement envisageable, compte tenu des contraintes finan-
cières de la sécurité sociale.

TRANSPORTS

Risques naturels
(calamités agricoles : Bas-{loin)

29435. - 24 *eût 1987 . - M . François Gruaaesnie er rappelle
à M . Le ministre de l'agriculture que depuis la mise en service
du barrage d'Iffezheim, presque tous les ans, les communes de
Beinheim, Seltz, Munchhausen, Mothern, Lauterbourg sont tou-
chées par une ou plusieurs inondations qei causent des dégats
importants, non seulement à l'agriculture, mais également à la
forêt rhénane, aux jardins des particuliers et aux entreprises qui
sont implantées dans ces régions . Dans la convention addition-
nelle à la convention du 4 j uillet 1969 sar l'aménagement du
Rhin en aval de Strasbourg, il est dit que : « la République fédé-
rale d'Allemagne assume la responsabilité de toutes les consé-
quences résultant de l'exécution de ces mesures » . Qu'elle soit
donc tenue responsable des pertes financières du côté français.
Par cette convention, la France a également laissé à la R .F.A.
l'entière responsabilité de l ' aménagement du Rhin en aval du
barrage d'Ifl'ezheim, ne s'occupant elle-même que du système de
protection sur la rive du Rhin entre Beinheim et Lauterbourg, qui
n'est pas encore terminé. Seule la construction du barrage de
Neuburgweier, et des aménagements riverains qui s ' imposeront,
sera efficace . Il lui demande donc avec insistance de bien vouloir
prendre les mesures qui s'imposent pour que ce barrage se réalise .
dans les meilleurs délais. -

	

bMasmise è M. k Walser
déMgsé auprès da nrielstrr de l' jM

	

da logement, de l'aasàa-
grmtsr da ace. mLr er da anaireerg &lugé da aisairsrte

Réponse. - La convention ' franco-allemande du 6 décembre
1982 prévoit l 'ajournement de la chute de Neuburgweier, sous
réserve que les mesures de lutte contre l 'érosion du lit à l'aval
d'Iffezhenm et d'amélioration des conditions de navigation entre
Beinheim-If ezheim et Lauterbnurg définies dans la convention et
exécutées par l'administration allemande donnent satisfaction, ce
qui est le cas à l ' heure actuelle . Les déversements de gravier à
l'aval d ' lfïezheim permettent de maintenir le , niveau du fond du
fleuve et par conséquent du plan d'eau du Rhin . Ce procédé
donne satisfaction depuis le début des déversements en 1978 . Les
travaux d'amélioration des conditions de navigation entre Bein-
heim et Lauterbourg sont également en bonne voie, la profon-
deur recherchée à l'étiage étant maintenant atteinte pour l'essen-
tiel sur toute la largeur du chenal. Il n'apparaît donc pas possible
pour l'instant de demander à la République fédérale d'Allemagne
de reprendre les discussions sur la construction de la chute de
Neuburgweier. En contrepartie de l 'aurnement de la chute de
Neuburgweier, la convention du 6 décembre 1982 prévoit, dans
son article 6, l'amélioration du système de protection contre les -
crues en rive française entre Beinheim et Lauterbourg. Ces tra-
vaux ont pour but d'assurer une protection analogue contre les
crues à celle assurée par le réseau des digues des hautes eaux en
rive droite du fleuve, digues qui avaient été renforcées) et
rehaussées après l'importante crue de janvier 1955 qui y avait
provoqué des dommages non négligeables (aucune mesure ana-
logue n'avait été entreprise du côté français, le système de pro-
tection ayant pleinement rempli ton rôle à l'époque et la réalisa-
tion. de la chute de Neuburgweier devant régler le problème) . Ces
travaux ont été soumis aux enquêtes publiques et procédures
administratives officielles en mai 1984, l'arrêté déclaratif d'utilité
publique étant intervenu le 13 novembre 1984 . Ils consistent à
rehausser et renforcer les digues des hautes eaux existantes, à
réaliser de nouvelles digues, notamment au droit . de la basse
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vallée de la Sauer, ainsi qu'un barrage au débouché actuel de
cette rivière. Ce barrage et les digues avoisinantes doivent per-
mettre de diminuer sensiblement les remous du Rhin dans la
basse vallée de la Sauer en cas de crue importante, ce qui aura
un impact bénéfique pour les terres agricoles . Ces travaux, d'un
montant d'environ 170 MF valeur 1984, sont en cours
depuis 1985 et devraient s'achever en 1989 avec la mise en ser-
vice du barrage de la Sauer. La construction d'une station de
pompage permettant d'évacuer les eaux de la ,nappe phréatique
mise en charge en cas de crue du Rhin dans les parties basses de
Mothern est également prévue dans le cadre de ces travaux et est
en cours de préparation . Il apparaît donc que des travaux impor-
tants sont en cours en rive française entre Beinheim et Lauter-
bourg . Des mesures de rétention des crues sont, d'autre part,
prévues entre Bile et lffezheim sur les deux rives pour remédier
à l'aggravation des crues importantes du Rhin (mise à contribu-
tion prévue à partir de crues décennales) . Certaines de ces
mesures sont déjà opérationnelles (manoeuvres exceptionnelles
des usines E .D.F., barrage agricole de Strasbourg-Kehl et polders
d'Altenheim opérationnels partiellement) ou en cours de réalisa-
tion (polder de la Moder par exemple).

S.N.C.F. (lignes : Bretagne)

30142. - 14 septembre 1987. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, :'u logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les modalités de
calcul des économies qui résulteraient de la suppression du trafic
ferroviaire voyageurs entre Pontivy . et Loudéac . Selon la
S.N .C.F., ces économies porteraient : 1° sur les fonctions Trans-
port et Matériel (notamment en personnel d'accompagnement des
trains, conduite, entretien du matériel) . Or la circulation des
autorails entre Saint-Brieuc et Loudéac maintiendra pour l'essen-
tiel ces charges (quelles différences de frais de personnel roulant
et d'entretien du matériel . avec 20 kilomètres en plus ou en
moins ?) ; 2. sur la fonction Equipement (c'est-à-dire les charges
d'entretien des voies et ouvrages d'ait), soit 1 MF environ . Cette
dernière estimation justifie les craintes qui pèsent sur l'entretien
correct de la voie. En conséquence, il lui demande comment les
économies prévues sur les fonctions Transport et Matériel peu-
vent étre justifiées et comment sera assuré l'entretien de la voie
sur cette section Pontivy - Loudéac.

Réponse. - Le montant des économies réaiisées au profit de la
région par la fermeture au trafic voyageurs de la liaison Pon-
tivy-Loudéac est fonction des allégements de charges d'exploita-
tion relatifs à cette section. Il porte notamment sur les économies
affectant les postes Transport et Matériel liées à la diminution du
nombre' d'heures de conduite et d'accompagnement ainsi qu'à la
diminution du kilométrage parcouru par le matériel . Les frais
d'énergie et d'entretien du matériel, notamment, varient propor-
tionnellement au nombre de kilomètres. La limitation du service
en gare de Pontivy entraîne donc obligatoirement la réalisation
d'économies au profit de la région. En ce qui concerne le poste
Equipement, la . suppression de la desserte voyageurs entre Pon-
tivy et Loudéac permet à la S .N .C.F. d'adapter le niveau d'entre-
tien de la voie, des ouvrages d'art et des bâtiments à la seule
présence des circulations marchandises . Les charges correspon-
dantes sont supportées par la S.N.C .F., qui reste la seule utilisa-
trice de la ligne, dont l'entretien se poursuivra pour ces besoins
sur les vingt kilomètres concernés . Cette opération, qui se concré-
tise effectivement par la suppression de 49 436 km/train, apporte
néanmoins à la région en plus -d'une économie globale de
1,540 MF une augmentation substantielle de l'offre de transport
puisqu'elle permet la création de 92 652 km/cars.

Tourisme et loisirs (stations de montagne)

30331. - 21 septembre 1987. - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre ne l'équipement, du logement, de
l'ambagement du territoire et des transports sur les lacunes
en série relevées récemment dans la sécurité des installations des-
tinées à accueillir les touristes eu montagne. Tout le monde a en
mémoire la terrible catastrophe du Grand-Bomand qui a causé la
mort de vingt-trois campeurs le 14 juillet ; la commission d'en-
quéte a jugé, contrairement aux affirmations des services officiels,
que l'implantation d' un camping à cet endroit exposé était pour
le moins imprudente . On pourrait aussi citer la chute de la passe-
relle de la mer de Glace le 19 août qui a fait six morts et plu-
sieurs blessés graves. Il s'avère dans ce cas que l'administration
n'avait prévu aucun contrôle de sécurité pour l'exploitation de la
grotte et de ses tees, par suite d 'une lacune de la réglementa-
tion . Enfin, comment ne pas étre inquiet des défaillances succes-
sives des remontées mécaniques. Le 29 décembre 1986, trente-

cinq personnes sont blessées dans la chute d'une télécabine aux
Orres . Le 1 « mars 1987, à Luz-Ardiden, l'arcachemert du socle
en béton qui soutenait le dernier pylône provoque la chute du
téléphérique (six morts, vingt-cinq blessés graves et quatre• jours
plus tard un accident similaire se produit, heureusement de nuit,
à Valmorel . Depuis lors, cinq télésièges sont toujours suspendus
en vue de la consolidation de leur infrastructure . Là encore, on
s'est aperçu après coup que la législation ne prévoit pas de
contrôle des, pièces fixes et du génie civil . Par ailleurs, on attend
toujours la publication des-décrets d 'application de la loi mon-
tagne de janvier 1985 relatifs aux remontées mécaniques . Ainsi,
dans la pratique, les marchés de remontées mécaniques sont
conclus le plus souvent en pleine anarchie avec les conséquences
que l'on sait . Il est grand temps de mettre bon si-dm dans tout
cela . C'est pourquoi Il lui demande quels enseignements il entend
tiret., au niveau de la réglementation, de ces trois types de catas-
trophes survenues récemment er, montagne et qui risquent, si rien
n ' est fait, d'avoir de fâcheuses répercussions sur la fréquentation
touristique . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès da
ministre de %équipement,, du logement, de l'aménagement dit unitaire
et des transports, Margé des transports.

Réponse. - En ce qui concerne la catastrophe du Grand-
Bornand, le parlementaire peut se reporter à la réponse qua le
ministre'délégué chargé le l'environnement a faite à sa question
écrite n° 28526 du 20 juillet 1987 et qui a été publiée au Journal
officiel des débats parlementaires de l'Assemblée nationale du
7 septembre 19£7, page 5045 . ' S'agissant de la chute de la passe-
relle de la mer de Glace survenue le 19 août 1987, l'installation
en cause faisait partie d'une exploitation privée concédée par la
commune de Chamonix sur le domaine public communal. Une
instruction judiciaire étant en cours, il convient d'attendre les
conclusions du tribunal . Quant aux remontées mécaniques, il
convient d'observer qu'à la suite des trois accidents en cause,
tous les téléphériques monocâbles en service, c'est-à-dire 795 télé-
sièges ou té!écabiees, ont fait ou font actuellement l'objet d ' une
vénfication systématique de leurs fondations et de leurs struc-
tures métalliques par des organismes spécialisés. Tous ces appa-
reils ne sont remis en exploitation pour la saison d'hiver que
dans la mesure ois cette vérification a donné des résultats satisfai-
sants, au besoin après renforcement des fondations ou des
superstructures . Du point de vue réglementaire, le décret
nt 87. 815 du 5 octobre 1987, relatif au contrôle technique et de
sécurité de l'Etat sur les remontées mécaniques, redéfinit la mis-
sion d maître d'oeuvre et institue un contrôle technique des
ouvrages de génie civil par un organisme agréé . Ces dispositions,
qui ont été portées à la connaissance de la profession et des ser-
vices du contrôle, sont applicables aux appareils qui sont actuel-
lement en construction . Enfin, un décret d'application de la loi
montagne du 9 janvier 1985 relatif aux autorisations de
construire et d'exploiter les remontées mécaniques sera publié
très prochainement. Il sera applicable aux appareils construits à
partir de 1988 . Mais il s'agit d'un texte qui concerne la procédure
de délivrance des autorisations et qui ne modifie donc pas la
réglementation de sécurité.

S.N.C.F. (lignes)

30443 . - 28 septembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur le fait que les trains
de voyageurs sur la ligne Paris - Metz enregistrent des retards fré-
quents et incompatibles avec la régularité souhaitable du trafic. Il
souhaiterait donc qu'il lui indique quels ont été les retards enre-
gistrés sur les trains de voyageurs sur ;a ligne Paris - Metz, d'une
part, au départ de Metz et, d'autre part, au départ de Paris
depuis le 1« janvier 1987 . En outre, il souhaiterait savoir si des
mesures seront prises à l'avenir pour améliorer la qualité de ce
service.

Réponse . - Si le respect des horaires constitue un des objectifs
majeurs de la S .N.C .F., l'exploitation des lignes subit cependant
d'inévitables perturbations. Certaines sont prévisibles, telle la pré-
sence d'un chantier important, mais elles rendent la régularité de
l'exploitation fragile mémo en cas d'incidents anodins . Ainsi, il
est malheureusement exact que des retards répétés se sont pro-
duits sur la ligne Paris - Metz depuis le début de l'année 1987.
Ces retards ont eu notamment pour cause : les travaux die tunnel
d'Armentières, de fortes intempéries aux mois de janvier, février,
juillet et septembre, des manifestations d'usagers en janvier et
juillet et un déraillement très important à Châlons-sur-Marne en
juillet. Du l et janvier au 30 septembre 1987, dans le sens
Paris - Metz, le taux de régularité moyen a été de 77,5 p. 100, les
trains accusant un retard de quinze minutes et plus représentent
6 p. 100 des circulations. Dans le sens inverse, ces taux sont res-
pectivement de 82,6 et 5,6 p . 100 pour la partie française des
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trajets, mais les aléas inhérents à la partie étrangère ont fait
baiser le taux de régularité observé à Paris à 72,4 p . 100. La
S.N .C .F. met tout en oeuvre pour remédier aux causes sur les-
quelles elle peut agir et renouvelle ses interventions auprès des
chemins de fer allemands pour que ceux-ci contribuent à amé-
liorer cette regrettable situation.

Transports aériens (compagnies)

30708 . - 5 octobre 1987. - M. Charles de Chambrant
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, su logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, dans quelle mesure il
cautionne l'intention d'Air Inter, annoncée dans divers journaux,
qui consiste à assurer le transport gratuit d'une délégation de
vingt membres de l'association France Plus pour parcourir la
France en quatorze étapes afin d'inciter les enfants « beurs » à
s'inscrire sur les listes électorales . Il ne pose évidemment pas
d'objection à l'inscription, sur les listes électorales proprement
dites, de tout citoyen franais qui, en toute légitimité, devrait le
faire . C'est la règle de la démocratie et ceux qui ne votent pas ou
ne désirent pas le faire devraient être considérés comme ses
adversaires . Néanmoins, il s'étonne qu'une société nationalisée ou
assimilable - puisque la plupart de ses actionnaires sont des
sociétés appartenant à l'Etat - ait l'outrecuidance de prendre une
telle initiative . En effet, nombreuses sont les associations loi
de 1901 reconnues d'utilité publique qui mériteraient un tel trai•
tement de faveur vis-à-vis du rôle important et éminent qu'elles
occupent pour aider la nation française . M . de Chambrun, qui a
créé le plus grand centre de rééducation d'enfants infirmes
moteurs cérébraux du monde, estime que la S .N .C .F . et Air Inter
devraient trausporter à travers la France, gratuitement, ses
équipes médicales, afin que les parents ayant engendré des
enfants atteints de ces graves déficiences puissent être informés
sur la meilleure conduite à tenir pour donner une chance à leur
progéniture affligée . On pourrait également envisager de 'Îaire
transporter gratuitement des équipes de cancérologues qui expli-
queraient les méfaits du tabagisme. Il faudrait prévoir aussi, bud-
gétairement, de transporter des équipes médicales pour expliquer
les façons prioritaires de propagation du SIDA. La S .P.A. pour-
rait aussi, dans certains cas, profiter des largesses de l'Etat . Etant
donné le nombre d'associations reconnues d'utilité publique exis-
tant dans notre pays, il ne doute pas qu'il y ait là le moyen
d'assurer le remplissage des avions d'Air Inter malgré le manque
de service à bord . II lui demande donc de prendre clairement et
nettement position sur le droit qu'ont les directeurs généraux de
compagnies nationalisées de prendre des initiatives dont la nature
même est susceptible d'aggraver les bilans de ces compagnies au
détriment des contribuables.

Transports aériens (compagnies)

31864. - 26 octobre 1987 . - M . Guy Herlory demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé des transports, à quel titre la compagnie Air-Inter
assurera pendant six semaines le transport gratuit d'une déléga-
tion de vingt membres de l' association France Plus qui parcour a
1a France en quatorze étapes, pour inciter les enfants d'immigrés
de la deuxième génération à s'inscrire sur les listes électorales.

Réponse. - Air Inter a effectivement accordé quelques billets
utilisables aux heures creuses de milieu de journée, pour aider
l'association France Plus, comme elle le fait pour d'autres asso-
ciations, en particulier humanitaires . L'attribution de quelques
facilités, limitées et ne pesant pas sur son budget d'exploitation,
est considérée par la compagnie comme faisant partie de sa poli-
tique commerciale et d'image de marque normale . Il n'apparaît
pas au ministre délégué chargé des transports que ces usages
débordent le cadre normal de l'autonomie de gestion d'une com-
pagnie appartenant au secteur public et ne recevant aucune aide
budgétaire de l'Etat .

S.N.C.F. (lignes)

31234. - 12 octobre 1987 . M. Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
dan transports, chargé des transports, sur les difficultés qu'en-
gendrent les modifications d'horaires de trains traversant le
département de l'Aisne . Ainsi les correspondances entre le train
ne 7412 venant de Reims (Marne) et les trains n° 6692 et n t 2839
se dirigeant vers Tergnier (Aisne), puis Compiègne (Oise) d'une

part, et Hirson (Aisne) d'autre part, ne sont plus assurées . Ces
mesures prises par les directions régionales S .N.C .F. de Reims et
d'Amiens ne peuvent que contribuer à la dégradation du service
public dans l'Aisne déjà peu favorisé par les :Lascaux ferroviaires.
II lui demande les mesures qu'il entend prendre pour faire réta-
blir un service convenable.

Réponse. - Du fait de la modification apportée à sa composi-
tion et en raison de contraintes techniques temporaires, le
train 7412 qui assure la relation Reims 18 h 50 - Laon 19 h 47, le
vendredi, n'a pas assuré la correspondance avec les trains 6692
Laon-Amiens et 2839 Laon-Hirson, les vendredis 2, 9 et
16 octobre 1987 . La S.N.C .F., consciente des difficultés qu ' elle a
fait peser sur les usagers, s'est donc efforcée d'y remédier dans
les plus brefs délais . Aussi, depuis le 23 octobre dernier, l'horaire
du train 7412 Fermat à nouveau aux voyageurs d'avoir à Laon
une correspondance assurée à destination d'Amiens et Hirson.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

31259 . - 12 octobre 1987 . - M. Michel Gonelle attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équl
mat, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les désavantages finan-
ciers que connaissent les usagers de la S .N .C .F. habitant à plus
de 75 kilomètres de leur lieu de ttavail à la suite des mesures
tarifaires récemment mises en place . Par exemple, un habitant de
Marmande travaillant à Bordeaux (distance 79 kilomètres) a subi
une première augmentation de 8,8 p. 100 en avril 1987, et une
seconde de 10 p . 100, à compter du 1 st août 1987 . Il lui demande
d'examiner la possibilité d'étendre la zone à l'intérieur de
laquelle il est possible de bénéficier de la carte hebdomadaire de
travail . mesure qui aura pour conséquences de favoriser la mobi-
lité de l'emploi et d'éviter l'exode des habitants des villes de
petite ou moyenne importance vers des zones suburbaines des
métropoles régionales.

Réponse. - Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail
découle de l'article 7 de la loi du 29 octobre 1921 prévoyant la
délivrance, aux travailleurs salariés, d'abonnements spéciaux
valables sur certains itinéraires fixés à l'avance . En 1460, la déli-
vrance de ces cartes hebdomadaires a été étendue à toutes les
relations ne dépassant pas 60 kilomètres, cerce distance étant
portée à 75 kilomètres autour de Paris. En 1966, la limite des
75 kilomètres a été généralisée à tout le réseau S .N.C .F . Les
abonnements de travail constituant une tarification sociale dont
les incidences financières pour la S .N .C.F. sont supportées par
l'Etat, le report au plan natinal de leur limite d'utilisation entraî-
nerait un accroissement des charges de l'Etat qui n'est pas envi-
sageable compte tenu de la situation économique actuelle. Il
convient de noter, enfin, que si la hausse sur le trajet Marmande-
Bordeaux a bien été de 8,8 p . 100 au 30 avril, ce tarif a été
ensuite maintenu, à titre transitoire, sans aucune augmentation au
1 « août 1987, pour les anciens abonnés . En tout état de cause,
les abonnements commerciaux continuent à présenter une réduc-
tion très substantielle par rapport au prix du billet.

Lait et produits laitiers (transports routiers)

31364. - 12 octobre 1987 . - M . Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du Iogement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les difficultés auxquelles
sont confrontés les transporteurs de lait . Ces derniers sont en
effet soumis aux dispositions du décret ni 86-567 du
14 mars 1986 relatif aux transports routiers de marchandises qui
leur imposent un certain nombre d'obligations comme l'inscrip-
tion au registre du commerce ou la délivrance d'une attestation
de capacité . Il lui demande si, compte tenu de la spécificité de
cette activité de transport, il ne serait pas opportun d'envisager
un régime dérogatoire, voire un aménagement des dispositions
concernant le transport de lait.

Réponse. - La profession de transporteur routier de marchan-
dises est une profession réglementée qui, en tant que telle, exige
des connaissances spécifiques sur la gestion des entreprises, sur
la réglementation administrative et économique et sur la législa-
tion sociale dans lès transports. C'est ainsi que l'article 4 du
décret n° 86-567 du 14 mars 1986 modifié relatif aux transports
routiers de marchandises subordonne toute inscription au registre
des entreprises de transport routier de marchandises à des condi-
tions de capacité professionnelle, conformément à la réglementa-
tion communautaire en vigueur dans l'ensemble des Etats
membres. Ce décret a toutefois assoupli les dispositions d'un
décret antérieur (du 14 novembre 1949). Aux termes de l'ar-
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ticle 45-2 de ce décret, les transporteurs de lait sont dispensés des
règles d'attestation de capacité et d 'inscription au registre des
transporteurs ou des loueurs lorsque la collecte du lait est le
complément d'une activité agricole et qu'elle est effectuée sur une
distance ne dépassant pas 100 kilomètres calculée par rapport à
la commune dans laquelle le transport a son origine.

S.N.C.F. (lignes : Haute-Savoie)

31449. - 19 octobre 1987 . - M . Pierre Mazeaud demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logeaient, de l'aménagement du territoire et trams-
port, chargé des transports, quelles mesures il pourrait envi-
sager afin de préserver et de développer le tronçon de chemin de
fer d ' Evian à Saint-Gingolph, dont l'exploitation devrait étre
abandonnée définitivement et complètement au I .r janvier pro-
chain à fa suite d'une décision tout à fait inattendue . Il lui
expose que cette section, dite du Tonkin, longue de 18 kilo-
mètres, n;était plus utilisée que pour le trafic de marchandises
depuis de nombreuses années, mais que plusieurs initiatives
locales projetaient de restaurer son exploitation en faveur des
voyageurs, dans la perspective du développement du tourisme
dans le Chablais. Cette région dynamique de Haute-Savoie lutte
en effet contre l'enclavement économique qu'elle subit depuis
trop longtemps et il est manifeste que cette cessation d ' exploita-
tion va exactement à l'encontre des vaux et des espoirs des Che-
blaisiens en ce domaine. La déception de la population est'd'au-
tant plus vive qu ' elle s' ajoute au récent report de l'inscription
d'une section autoroutière transchablaisienne au schéma dit acteur
national . Cette déconvenue est d'ailleurs partagée par nos voisins
suisses du Valais puisque ce tra jet ferroviaire unit le Chablais et
la France à la Confédération helvétique, en un parcours dont
l' importance stratégique s' était encore vérifiée lors . de la dernière
guerre mondiale. Un député suisse a d'ailleurs évoqué à ce sujet
« la stupeur et le grand désarroi » de ses concitoyens dans une
question au Conseil d'Etat suisse . En tout état de cause, il
convient donc que l'Etat français accepte de participer au finan-
cement de la rénovation de ce tronçon, au lieu d'entériner un
renoncement pour le moins paradoxal.

Réponse. - Dans le cadre du contrat de plan qu'elle a signé
avec l ' Est en 1985, la S.N .C .F. s'est engagée à rétablir son équi-
libre financier d'ici à 1989 . Dans le domaine des transports de
marchandises elle est de plus cenfrontée à une évolution structu-
relle des besoins qui n'est pas favorable au mode ferroviaire et à
une concurrence très vive sur les marchés diffus. Elle est ainsi
amenée à concentrer le plus possible les flux sur la partie ferro-
viaire de la chaîne de transport pour diminuer les coûts unitaires
d'acheminement et rendre son offre plus compétitive . C'est dans
ce contexte et plus particulièrement dans le cadre de son pro-
gramme de redéfinition des points de transit internationaux
qu 'elle se propose en accord avec les chemins de fer suisses de
reporter au w janvier 1988 l'activité marchandises du point
transit de Saint-Ginplph sur celui de Bellegarde. Ce projet lui
permettrait en raison du très faible trafic de la ligne
Evian - Saint-Gingolph d'améliorer sa productivité . Toutefois
cette décision n'entraînera pas la dépose de la voie, mais
l'abandon des travaux d'entretien de cette ligne en l'absence
d 'autre utilisation . Cette décision ne remet pas en cause la possi-
bilité d'exploiter sous la forme d 'une desserte touristique cette
ligne . En effet, le cahier des charges de la S .N .C .F. prévoit la
possibilité pour les collectivités territoriales regroupées er. syn-
dicat de demander à la S.N .C.F. qu'elle puisse mettre à leur dis-
position une ligne ou section de ligne à cette fin . Les conditions
juridiques et fi-mua:léres de cette mise à disposition et lei moda-
lités selon lesquelles la S.N .C.F. assure le contrôle technique de
l'exploitation, des installations et du matériel seraient alors
réglées par convention passée entre la S .N.C.F ., les collectivités
territoriales intéressées et la personne morale désignée par ces
collectivités pour assurer l'exploitation touristique de la ligne.
Parallèlement i ce projet les dispositions de la loi d'orientation
des transports inténeurs instaurant la décentralisation des trans-
ports régionaux offrent la possibilité aux collectivités territoriales
de devenir autorité organisatrice de leurs services d'intérét
régional et de décider, en liaison avec la S.N.C .F . de la consis-
tance de ces services. La réouverture de la ligne Evian - Saint-
Gingolph au service voyageurs pourrait donc étre étudiée dans ce
cadre .

S.N.C.F. (tares voyageurs)

31811 . - 26 octobre 1987. - M. Jean Ueberachlag attire l'at-
tention de M. le Webern délégué »paie du Maistre de
Plquipamsat, du iagamsat, de l'aménagemaat du territoire et
des trmnpart, chargé des tranepeuls, sur les avantages

consentis par la S .N .C .F . aux étudiants . A partir de vingt-six ans,
ces derniers n ' ont plus la possibilité d'opter pour la carte don-
nant droit au forfait libre circulation et ne peuvent bénéficier que
de la formule des billets demi-tarif . Dans la mesure où certains
étudiants, du fait de la longueur de leurs études (médecine, etc .),
sont amenés à prolonger celles-ci au-delà de vingt-six ans, il dési-
rerait savoir s'il n'estime pas opportun de faire b'néficier ces étu-
diants du forfait libre circulation.

Réponse . - Les abonnements consentis aux élèves, étudiants et
apprentis relèvent d'une tarification à caractère social, c'est-à-dire
que la perte de recettes découlant de leur application est com-
pensée à la S .N .C.F. par les finances publiques . Or, toute exten-
sion de la limite d'âge fixée pour chacun des bénéficiaires de ces
abonnements, vingt et un ans pour les élèves, vingt-trois ans pour
les apprentis, vingt-six ans pour les étudiants, entrainerait un
accroissement du nombre des ayants droit et, par conséquent, de
la contribution de l'Etat qui n ' est pas envisageable dans la
conjoncture économique actuelle et irait à l'encontre de la poli-
tique de limitation des dépenses publiques du Gouvernement.
Au-delà de ces limites d'âge, les élèves et étudiants peuvent tou-
tefois . bénéficier, comme les autres usagers, des abonnements
commerciaux qui leur offrent, par rapport au prix du billet, des
réductions très substantielles.

S.N.C.F. (lignes : Ile-de-France)

32016 . - 26 octobre 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les actuelles insuffi-
sances de la politique d'information et de communication suivie
par la S .N.C.F . sur son réseau banlieue. En effet, les travaux :
modernisation de la gare Montparnasse, construction du
T .G .V .-Atlantique, qui affectent la ligne Paris - Plaisir-Grignon
font apparaître de graves dysfonctionnements en ce domaine.
C'est ainsi qu'en l 'occurrence élus et usagers n'ont été prévenus,
par la presse locale des perturbations affectant leur ligne pour les
trois ans à venir qu'à la veille du début des travaux . De mime, si
les retards sont rarement affichés en gare, ils ne le sont jamais
dans les rames, souvent inopinément et longuement arrétées . Elle
lui demande donc de lui faire connaître quels moyens en
hommes et matériels la S .N.C.F. entend, à l'avenir, mettre en
oeuvre pour pallier ces lacunes afin qu'à l'exemple de ce que fait
la R .A .T.P., les voyageurs soient correctement informés lorsque
des difficultés surgissent.

S.N.C.F. (lignes : lie-de-France)

32817 . - 26 octobre 1987 . - Mme l amine Frachon attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les difficultés rencon-
trées par les voyageurs de ln ligne de chemin de fer Paris-Plaisir-
Grignon, et plus particulièrement pour ceux résidant dans les
communes desservies par les gares entre Saint-Cyr et Plaisir-
Grignon. Les inconvénients, temps perdu et fatigue supplémen-
taire, que subissent les usagers du fait de la construction du
T .G .V. Atlantique et de la modernisation de la gare Montpar-
nasse vont être a

g{
ravés par les conséquences des intempéries

saisonnières . Elle s'étonne dans ces conditions qu 'un minimum
de mesures de bon sens, à savoir, à titre d'exemple, une informa-
tion sur le départ des trains en bout de quai de la gare Montpar-
nasse, l'affichage et l'annonce del retards, la possibilité réelle et
non aléatoire de changer de train quai à quai à Versailles - Chan-
tiers.. ., n'ait pu été pris à ce jour. Elle lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour obtenir de cet établissement
public qu'il traite correctement ses usagers pendant la durée des
travaux qui affectent leur ligne.

Réponse. - Le ministre des transports a demandé à la S .N .C.F.
de porter la plus grande attention à l'information des usagers.
Elle doit effectivement tout mettre en œuvre pour que la modifi-
cation éventuelle de ses services soit portée à la connaissance des
voyageurs suffisamment longtemps à l'avance pour leur permettre
de prendre les dispositions nécessaires . Quant au problème des
annonces dans les trains, expliquant stationnements inopinés et
retards, il faut souligner que le personnel de conduite ainsi que
le personnel d'accompagnement font l'objet de stages de sensibi-
lisation et de recyclages périodiques mettant l'accent sur les pro-
blèmes de communication, de relations humaines et d'expression
orale .
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Réponse . - La S .N .C .F . est consciente des désagréments que
subissent les usagers de la ligne Paris-Plaisir-Grignon du fait des
travaux de modernisation de la gare Montparnasse occasionnés
par le futur T .G.V. Atlantique, gare où seule la moitié des voies
utiles sont actuellement ouvertes au trafic . Afin de ne pas
aggraver la situation, la S .N .C .F . a mis en place, pour les intem-
péries que l'on peut attendre en saison hivernale, un programme
spécial d'exploitation et d'organisation du matériel grâce auquel
les perturbations climatiques devraient avoir moins de consé-
quences sur la circulation des trains . Ce service minimum intem-
péries devrait permettre, dans les pires des cas, d'assurer quasi
normalement .80 p. 100 du trafic . La S.N .C .F. fait également .
porter ses efforts sur l'information des voyageurs : des instruc-
tions très fermes ont été données aux agents de gare pour qu'ils
fassent connaitre tout incident aux usagers par annonces sonores.
En gare de Montparnasse les retards des trains sont indiqués sur
panneaux électroniques tant dans le hall qu'en début de quais.
Cependant, si les voyageurs subissent une gêne du fait du réamé-
nagement de la gare Montparnasse, leurs conditions de transport
seront sensiblement améliorées une fois le T.G.V. Atlantique en
service. En effet, sur des lignes à la limite de la saturation où
circulent à la fois des trains de grandes lignes et des trains de
banlieue, le T.G .V . Atlantique libérera des' sillons, ce qui rendra
le trafic banlieue plus fluide et . moins sensible aux aléas.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

32128. - 2 novembre 1987 . - M. Michel Bernard expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, qu'un grand nombre d'usagers de
la S .N .C .F . qui bénéficient du tarif réduit accordé aux « familles
nombreuses » regrettent que leurs enfants ne puissent plus pré-
tendre à cette réduction lorsqu'ils atteignent dix-huit ans . Il sou-
ligne que l'allongement de la durée des études ainsi que la
recherche d'un emploi obligent pourtant ces jeunes à des dépla-
cements aussi fréquents qu'onéreux . En conséquence, il lui
demande .1'il ne serait pas possible de prolonger de plusieurs
années la possibilité de bénéficier de ce tarif tout particulière-
ment avantageux.

Rd" use. - Les réductions « familles nombreuses » ont été ins-
titu'es par la loi du 29 octobre 1921 modifiée notamment par le
décret du l et décembre 1980 qui a prévu le maintien d'une réduc-
tion de 30 p. 100 en faveur des enfants encore mineurs et des
parents jusqu'à ce que le dernier enfant atteigne sa majorité . Ces
réductions ayant un caractère social la perte de recettes qui en
découle est compensée à la S .N .C.F . 'par le budget de l'Etat, par
opposition aux tarifs commerciaux qui ne , donnent lieu à aucune
contribution . Les réductions « familles nombreuses » ne Sont
accordées que pendant la minorité des enfants . Les consentir
sans aucune limitation d'àge entraînerait un accroissement des
dépenses de l'Etat qui n'est pas envisageable dans l'immédiat. II
est toutefois accordé par ailleurs, à titre social, aux élèves et étu-
diante une réduction très sensible par rapport au plein tarif.
Ceux-ci peuvent, en effet, bénéficier, jusqu'à rage de vingt et
un ans pour les élèves et de vingt-six ans 'pour let étudiants,
d 'abonnements à libre circulation dont le prix mensuel est réduit
de plus de moitié par rapport à celui supporté par les abonnés
ordinaires . Cette disposition tarifaire, très favorable, est destinée
à leur permettre de se rendre de leur domicile au lieu où ils
suivent leurs cours, et d 'effectuer le retour. Sur un court trajet où
le fréquence d'un voyage par semaine ne suffit pas pour amortir
rapidement la carte d 'abonnement, il est plus avantageux de
souscrire un abonnement Modulopass donnant droit notamment
à la délivrance de billets à demi-tarif. Enfin, la S.N .C .F. offre
aux jeunes de douze à vingt-cinq ans inclus le tarif « carré
jeune »,, valable un an, pour quatre trajets avec une réduction de
20 p. 100 en période blanche et de 50 p. 100 en période bleue du
calendrier voyageurs et la « carte jeune » valable du 1 ., juin au
30 septembre et accordant 50 p . 100 de réduction sur le plein
tarif, également en période bleue . Ces deux titres coûtent actuel-
lement 150 francs .

4

S.N.C.F. (fonctionnement)

32181 . - 2 novembre 1987. - M . Roger-Gérard Schwartzen-
berg attire l'attention de M . le tni .Wre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transporta, sur le projet
de transfert des installations ferroviaires de Paris-Tolbiac vers
Valenton . Sur le site d'accueil, il semblerait que les travaux aient
commencé avant la fin de l 'enquête relative à ce transfert . Si tel
était effectivement le cas, il lui demande de bien vouloir lui

donner son sentiment sur l'ouverture d'un tel chantier antérieure-
ment à la remise des conclusions et de l'avis du commissaire•
enquêteur.

Réponse. - L'enquête publique relative au projet de transfert
des installations du S .E .R .N .A.M . de Paris-Tolbiac sur le site de
Valenton s'est déroulée du 5 juin au 8 juillet 1986 inclus . Le
commissaire-enquêteur a établi un rapport et émis un avis favo-
rable à ce projet le 9 août 1986 . Il convient de rappeler qu'il
l'origine ce projet de transfert prévoyait la libération des terrains
de Paris-Tolbiac au plus tard au l er mars 1989 dans l'hypothèse
de l'organisation des jeux Olympiques de 1992 à Paris. Afin de
respecter ce calendrier, la S .N.C.F., qui avait acquis à l'amiable
la majeure partie des terrains du site de Valenton, a procédé, dès
la fin de l'année 1985 et en partie en 1986, su compactage et au
nivellement de ces terrains . En effet, ceux-ci étaient constitués
essentiellement d'anciennes carrières ayant été remblayées de
matériaux hétérogènes simplement déversés et il convenait d'en
assurer la bonne conservation en vue d'usages futurs . La déclara-
tion d'utilité publique des travaux ultérieurs de construction du
centre S.E.R .N .A .M . de Valenton a été prononcée par un arrêté
du préfet du Val-de-Marne en date du l•• juillet 1987 . En effet,
bien que les jeux Olympiques ne se déroulent pas à Paris, le
projet de transfert a été maintenu, la ville de Paris s'étant portée
acquéreur des terrains de Tolbiac pour y réaliser une opération
d'urbanisme . Toutefois, il convient de souligner que les travaux
concernant la réalisation des installations du S.E.R.N .A.M. à
Valenton ne sont pas entrepris actuellement et, a fortiori, n'ont
donc pu débuter avant la fin de l'enquête publique.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

32367. - 2 novembre 1987 . - Mute Ellsabeth Hubert attire
l'attention de M . le mialstre des affaires sociales et de l'eat-
ploi sur le système d'abonnement individuel « libre circulation »
actuellement proposé par la S .N .C.F. Diverses associions de
consommateurs ont manifesté le souhait de voir mis en paie, un
nouveau titre d'abonnement national à caractère social, avec par-
ticipation financière de l'Etat et des collectivités concernées . Cet
abonnement serait axé sur les déplacements domicile-travail,
valable six jours sur sept, sans plafonnement de distance à
soixante-quinze kilomètres, utilisable sur tous les trains . Elle sou-
haiterait connaître sa position sur cette initiative qui éviterait de
pénaliser les salariés dont le lieu de travail se trouve à plus de
soixante-quinze kilomètres du domicile . -

g
aettloa transmise à

M. le ministre délégué auprès da minime de l'équipement, da loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail
découle de l'article 7 de ia loi du 29 octobre 1921 prévoyant la
délivrance aux travailleurs salariés d'abonnements spéciaux
valables sur certains itinéraires fixés à l'avance. En 1960, la déli-
vrance de ces cartes hebdomadaires b été étendue à toutes les
relations ne dépassant pas soixante kilomètres, cette distance
étant portée à soixante-quinze kilomètres autour de Paris . En
1966, la limite des soixante-quinze kilomètres a été généralisée à
tout le réseau S.N .C.F . Les abonnements de travail constituant
une tarification sociale dont les incidences financières pour la
S.N.C .F. sont supportées par l'Etat, le report au plan national de
leur limite d'utilisation entraînerait un'accroissement des charges
de l'Etat qui n'est pas envisageable compte tenu de la situation

-économique actuelle et du souci du Gouvernement de réduire les
dépenses de l'Etat. Au-delà de 'cette limite des soixante-
quinze kilomètres, les usagers peuvent bénéficier des abonne-
ments commerciaux de la S .N.C .F. qui leur offrent des réduc-
tions très substantielles par rapport au prix du billet.

Transports routiers (emploi et activité : Aquitaine)

32373 . - 2 novembre 1987. - M . Jean Gougy attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation actuelle des trans-
porteurs aquitains commerçant avec l'Espagne. Pour pouvoir
effectuer leur travail en zone longue, ils doivent en effet bénéfi-
cier d'autorisations permanentes ou ponctuelles dont le nombre
est contingenté. Or, à l'heure actuelle, la direction départementale
de l 'équipement de Bordeaux refuse toute autorisation ponc-
tuelle, arguant que son quota pour l ' année 1987 est déjà utilisé,
la répartition régionale effectuée par le ministère n'ayant pas pri-
vilégié la région Aquitaine. Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'obtenir une augmentation exceptionnelle du quota pour
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permettre aux transporteurs routiers de terminer l'année 1987
dans des conditions satisfaisantes et éviter qu'ils ne procèdent à
des licenciements.

Réponse. - Le développement important et très rapide des
échanges franco-espagnols, parties:tièrement dans le sens France-
Espagne, a fait apparaitre, pour 1987, que le contingent routier
bilatéral convenu entre les autorités françaises et espagnoles ne
pourrait satisfaire la totalité des besoins exprimés . Le ministre
des transports a donc personnellement évoqué ce problème
auprès de son collègue espagnol et lui a demandé qu'un nouveau
contingent d'autorisations soit mis à la disposition de la France
avant la fin de 1987 . Dc fait, l'administration espagnole est en
train d'adresser à l'administration française de nouvelles autorisa-
tions . Il n'en demeure pas moins que l'augmentation consentie
imposera encore, malgré tout, une gestion très rigoureuse des
autorisations, jusqu'à la fin de l'année, en vue d'assurer le bon
usage des autorisations attribuées et de répartir au mieux, dans
chaque région, les dotations disponibles entre les transporteurs.

Tourisme et loisirs (aviation de tourisme)

32551 . - 9 novembre 1987 . - Mme Catherine Lalumiére attire
l'attention de M, le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transporta, sur la situation de l'avia-
tion légère . Les aides de l'Etat destinées à l'aviation légère
prévues pour 1988 sont en diminution de 10 p. 100 par rapport
à 1987 . l .e désengagement de l'Etat, en cette période critique,
serait un coup très dur porté à l'aviation légère et à son industrie.
Le départ à la retraite d'une génération entière de personnels
navigants, !a concurrence sévère que se livrent toutes les compa-
gnies aériennes européennes et qui s'exercera encore davantage
en 1992, imposent de mobiliser les moyens nécessaires pour faire
face à cette situation exceptionnelle. Elle lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre peur remédier à cette
situation .

Tourisme et loisirs,(aviation de tourisme)

32828 . - 16 novembre 1987 . - M. Jean Briane attire l' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences de la
diminution des moyens budgétaires destinés à l'aviation légère.
L'amélioration du niveau de sécurité de l'aviation légère et spor-
tive et le développement de la formation de nombreux pilotes
exigent des moyens financiers et humains importants, particuliè-
rement au moment où l'ouverture des frontières va se traduire
par une concurrence sévère intra-C .E.E. La diminution sensible
des crédits aura pour effet inévitable une réduction des moyens
de formation dis jeunes s'intéressant à l'aéronautique . La baisse
de l'activité des jeunes pilotes qui en résultera risque de compro-
mettre l'avenir de l'aviation légère française et de rendre plus
aléatoire l'accès des jeunes pilotes français au renouvellement
d'une génération de personnels navigants de l'aviation civile. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il ne serait pas souhai-
table de reconsidérer cette décision afin d 'assurer à l'aviation
légère les moyens de poursuivre les efforts de développement
entrepris.

Réponse. - En 1988, la dotation pour l'aviation légère est
prévue à hauteur de 9,3 MF . Il est en effet apparu nécessaire au
Gouvernement de poursuivre la politique de réduction des aides
publiques et d'accroissement de l'autonomie des fédérations. Il
faut cependant noter que la réduction envisagée (9 p . 100) est
faible, en particulier comparativement à celles supportées par
d'autres secteurs d'activité subventionnés . Il a été tenu compte à
cet égard de la nécessité d'aider les clubs dans leur action de
formation des jeunes, ce qui concourt à l'accroissement de la
sécurité dans l'aviation légère et permet de fournir largement les
effectifs de pilotes nécessaires au transport et au travail aériens.
En effet, plus de 3 500 brevets sont délivrés chaque année aux

pilotes privés pour des besoins annuels, dans l'aviation commer-,
ciale, de l'ordre de 300 pilotes, dont 180 pilotes professionnels de
I « classe . Le besoin en pilotes qui se fait actuellement sentir
dans le transport aérien ne provient donc pas d'un nombre insuf-
fisant de pilotes privés formés par les aéro-clubs, mais de la satu-
ration des moyens de formation des pilotes professionnels . Pour
remédier à cette pénurie qui se fera surtout sentir en 1988
et 1989, les mesures nécessaires ont été prises . A partir de 1989,
la réforme des licences entrainée par la suppression, à l'échelon
international, du brevet de pilote professionnel de I r• classe, per-
mettra la mise en place de structures de formation plus adaptées
à la 'production d'un nombre suffisant de pilotes et placera ainsi
le transport aérien fran@ais dans les meilleures conditions pour
préparer l'échéance de 1992.

Tourisme et loisirs (aviation de tourisme)

32645 . - 9 novembre 1987 . - M . Gérard Welter attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nécessité de donner
des moyens aux fédérations aéronautiques et sportives dont on
sait le rôle qu'elles jouent dans l'accroissement du niveau de
sécurité de l'aviation légère et sportive . Il lui demande de revenir
sur la diminution de 10 p. 100 des aides de l'Etat destinées à
•l'aviation légère pour 1988 . Il lui demande enfin de prendre des
mesures qui permettent d'augmenter la dotation aux fédérations
aéronautiques sportives afin de leur permettre de mettre en
oeuvre une politique de développement pour l'avenir de l'aviation
légère de notre pays.

Réponse . - Les fédérations aéronautiques reçoivent des subven-
tions de l'Etat qui sont destinées à apporter des aides à l'aviation
légère : bourses de formation pour les . jeunes, participation à un
fonds de financement pour l'achat de matériels volants, primes
d'efficacité aux associations . En 1988, la dotation pour l'aviation
légère est prévue à hauteur de 9,3 MF. Il est en effet apparu
nécessaire au Gouvernement de poursuivre la politique de réduc-
tion des aides publique : et d'accroissement de l'autonomie des
fédérations . Il faut cependant noter que la réduction envisagée
(9 p . 100) est faible, en particulier comparativement à celles sup-
portées par d'autres secteurs d'activité subventionnés. Il a été
tenu compte à cet égard de la nécessité d'aider les clubs dans
leur action de formation des jeunes, ce qui concourt largement à
l'accroissement de la sécurité dans l'aviation légère . Par ailleurs,
l'aide fournie pour l'achat de matériel volant contribue au déve-
loppement de l'industrie aéronautique française.

Transports aériens (personnel)

32919. - 16 novembre 1987 . - M . Bernard Bardin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des traas-
ports, chargé des transports, de bien vouloir lui indiquer si
l'Etat est décidé à continuer de prendre en charge la formation
des p ilotes du transport aérien au même titre que les autres
études nécessaires pour l'accès des jeunes aux professions qui les
intéressent.

Réponse. - La suppression en 1989, dans les normes de l'Orga-
nisation de l'aviation civile internationale, de la licence de pilote
professionnel de première classe va entraîner naturellement une
évolution assez profonde de la réglementation française des
licences du personnel navigant et des structures de formation qui
en découlent. Les services compétents de la direction générale de
l'aviation civile ont entrepris, depuis plusieurs mois, avec les
re résentants des compagnies aériennes et des organisations de
pilotes, une réflexion portant à la fois sur la réglementation et la
formation, Il est prématuré d'en dégager dés maintenant des
conclusions définitives . Cependant, au stade actuel de la
réflexion, rien ne permet d'affirmer que l'Etat envisage de se
désengager de sa mission de formation qu'il partage, pour l'en-
semble des licences, avçc les compagnies aériennes et les écoles
privées .
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RÉPONSES DES MINISTRES

Page 6542, 2 e colonne, 3 . ligne de la réponse aux questions n os 29514 et 29683 à M . le ministre de , l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports :
Au lieu de : « Société d'études géographiques et sociologiques ».
Lire : « Société d'études géographiques, économiques et sociologiques » .
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